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QUESTIONS DIVERSES. 

CHRONIQUE. 

CHAMBRE DES PAI3.S. 

PSOJET DE 101 SUR LES MODÈLES ET DESSINS DE FABRIQUE. 

La Chambre des pairs avait mis à l'ordre du jour le 

projet de loi sur les modèles et dessins de fabrique, qui fi-

gure dans l'arriéré de la session dernière ; mais la plus 

grande partie de la séance a été occupée par d'autres tra-

vaux. 
D'abord M. le comte Pelet (de la Lozère) est venu lire à 

|g tribune l'éloge de M. le vice-amiral comte Verhuell, en-

levé à la Chambre le 25 octobre 1845. Ce discours, en 

forme d'oraison funèbre, n'était point de nature à tenir 

éveillée l'attention de la Chambre , et l'on n'envisa-

geait pas sans inquiétude la nécessité de passer im-

médiatement de ce sujet sévère à la discussion d'une loi 

fort intéressante sans doute pour le commerce et l'indus-

trie, mais peu faite pour stimuler les esprits. Il fallait un 

intermède pour secouer les intelligences engourdies. En 

avait-on compris l'opportunité, ou bien est-ce par,hasard 

que M. le chancelier a appelé à la tribune M. le comte de 

Tascher pour rapporter une pétition qui ne figurait qu'en 

quatrième ordre sur le feuilleton; lequel feuilleton n'était 

inscrit sur l'ordre du jour qu'après la loi sur les modèles 

et dessins de fabrique? 

Ce simple énoncé promettait : « Le comte de Sapinaud 

» réclame auprès de la Chambre l'exercice des droits qu'il 

» tiendrait de son père, nommé pair par ordonnance du 

» 5 novembre 1827. » Voici, d'après l'exposé de M. le 

rapporteur, l'objet delà réclamation : M. le comte de Sa-

pinaud, père du réclamant, et nommé pair de France par 

•e roi Charles X, est décédé en 1829. A cette époque la 

pairie était héréditaire. Son fils demandait donc à la Cham-

bre d'être admis à siéger dans son sein, comme ayant hé-

rite de la dignité de pair de France. M. le rapporteur, se 

tondant sur diverses considérations de fait, notamment 

sur ce que le pétitionnaire, n'ayant pas, aux termes de 

'ordonnance du 25 mars 1816/obtenu l'agrément du Boi, 
ne peut être admis à présenter requête à la Chambre, et 
s"r ce q
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séance avait été oc-

spécialement protégés, et c'est encore la jurisprudence 

qui les a placés sous l'application de la loi du 19 juillet 

1793, sur la proyiriété littéraire, musicale et artistique. 

De cet état de choses naissaient chaque jour des difficul-

tés : des anomalies véritablement choquantes étaient si-

gnalées. Il fallait remédier à ces désordres et satisfaire 

aux légitimes intérêts de l'industrie et du commerce. 

Tel est la but du projet soumis à la Chambre. 

La loi se divise en quatre titres : le premier, en quatre 

articles, contient des dispositions générales. Les trois 

premiers articles de ce titre ont été votés sans discussion. 

Le premier assure à toute personne qui aura composé ou 

fait composer un nouveau dessin ou modèle le droit de 

l'exploiter. Le second article définit ainsi les modèles ou 

dessins de fabrique : 
« Sont réputés modèles ou dessins de fabrique toutes combi-

naisons de tissage et toutes dispositions de dessin, de peinture 
ou de sculpture, appliquées à la composition d'objets indus-
triels. » 

Le troisième article a pour but de protéger les proprié-

tés artistiques contre les usurpations de l'industrie : 

« Aucune disposition de dessin, de peinture ou de sculpture 
ne pourra être employée dans la composition d'un modèle ou 
d'un dessin de fabrique, au préjudice des droits résultant de la 
loi du 19 juillet 1793 pour les auteurs de productions appar-
tenant aux beaux-arts. » 

Le quatrième article a donné lieu à une discussion très 

sérieuse, qui n'a pas été terminée, et qui a soulevé de 

gravés difficultés. Il s'agit de choisir entre l'article du 

gouvernement et celui de la commission. Voici les deux 

systèmes : 
« Art. A (présenté par le gouvernement). La durée du droit 

exclusif d'exploitation garanti par l'article 1" sera de deux, 
cinq, dix ou quinze années, suivant la nature des produits. 

» Un règlement d'administration publique déterminera le 
classement des produits pour l'application de cette disposition. 
Ce classement pourra être ultérieurement complété ou modifié 
dans la même forme. » 

« Art. A (proposé par la Commission). La durée du droit ex-
clusif d'exploitation, garanti par l'article 1 er , sera de cinq 
ans pour toules les étoffes combinées d'armure en soie, laine 
ou coton, pour la bijouterie, l'ébénisterie, la tablotlerie; 

» Dix ans ponr les étoffes et tissus broebés ou façonnés, gau-
frages, velours, tapis, papiers de tenture, estampages, pour 
la cristallerie, les porcelaines et objets de moulage en métaux 

et autres matières ; 
« Trente ans pour dessins ayant le caractère artistique et ap-

pliqués à l'orfèvrerie, aux bronzes, aux tapis d'une seule pièce 
dits d'Aubusson, aux tapisseries pour meubles et tentures. 

» La durée du droit exclusif d'exploitation des produits non 
indiqués au présent article sera réglée conformément au pri-
vilège accordé aux industries de même espèce ou analogues. 
Des ordonnances du Roi, portant règlement d'admiuistration 
publique détermineront la classe à laquelle ces produits de-

vront appartenir. 

Cette divergence entre les deux systèmes donne lieu à 

deux questions très graves. Le maximum de droit exclu-

sif d'exploitation sera-t-il de quinze ans , comme le 

propose le gouvernement ; ou de trente ans , comme 

le propose la commission ? Cette question n'a point été 

abordée. La seconde question est celle-ci : Laissera-t-on à 

un règlement d'administration publique le soin de déter-

miner le classement, ou bien devra t-il être établi par la 

loi? Le premier système a été soutenu par M. le ministre 

du commerce, par M. Teste, par M. Fulçhiron et par M . le 

général Pernetti. Leur opinion est fondée sur la difficulté 

et même l'impossibilité d'établir une nomenclature en 

quelque sorte sans limites, et dans laquelle il faudrait com-

prendre ces produits éphémères que la mode voit naître 

et mourir en quelques mois. 

• M. le marquis de Barthélémy, rapporteur, et M. Passy 

ont appuyé le système de la Commission. Leur motif prin-

cipal est que la question du classement est une véritable 

question de propriété dont on ne peut, sans violer les 

principes les plus sacrés, abandonner la décision au ca-

price des orMonnances. La loi seule doit le régler. Il est 

très difficile d'établir une nomenclature complète; mais 

l'article de la Commission classe les catégories les plus 

importantes, et n'abandonne au régime des ordonnances 

que les produits qu'il ne serait pas possible de classer. 

Nous reconnaissons avec les défenseurs du projet mi-

nistériel que la loi ne peut établir une nomenclature com-

plète, qu'elle ne peut pas préjuger l'avenir, et qu'il faut 

nécessairement remettre pour certains cas l'application 

ultérieure du principe à la discrétion de l'Administration. 

Mais, d'un autre côté, il s'agit là d'un droit de pro-

priété, et il ne faut pas que le pouvoir appelé à ré-

glementer ce droit dans ses conditions de durée ait , 

dans ses appréciations , une indépendance , un arbi-

traire trop absolu. Aussi le système de la Commis-

sion nous semble-t-il concilier tous les droits, tous 

les intérêts. D'un côté, elle établit en principe le droit 

de propriété, elle détermine les diverses périodes de du-

rée pendant lesquelles il restera exclusivement privatif au 

profit de l'inventeur ; d'un autre côté, par une disposi-

tion finale, elle accorde au pouvoir exécutif la faculté de 

déterminer dans quelle période devront être rangées, soit 

des industries actuelles, mais secondaires, soit des indus-

tries qui se produiraient après la promulgation de la loi. 

Mais par la classification qu'elle fait elle-même, la Com-

mission pose un précédent, une règle de conduite qui de-

vra guider plus tard les décisions de l'autorité adminis-

trative : c'est une classification démonstrative qu'elle 

veut faire, et nous croyons qu'en cela elle offre aux in-

térêts de l'inventeur une garantie que ne lui donne pas 

le projet ministériel. 

Cependant la Chambre était incertaine. Il était évident 

qu'aucun dos deux systèmes ne pouvait la satisfaire et 

n'avait de chance d'être admis. Aussi a-t-on cru nécessai-

re d'en appeler à de plus mûres méditations, et bien qu'il 

ne fût pas cinq heures, la séance a été renvoyée à demain. 
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de réduire à son gré le montant dc l'assurance, et en tout 
temps, lorsque l'assurance porte sur marchandises, fabri-
ques, usines, mobiliers industriels, récoltes, ou autres ob-
jets sujets à varier, sous peine dc résiliation de plein droit 
de la police, en cas de refus de l'assuré de consentir à la ré-
duction, renferme-t-elle une condition poteslalive qui doive 
la faire considérer comme non écrite'! (Non.) 

MM. Brierre-Valîée et Cliappelier frères, filateurs de lin à 
Masnière, près Cambrai, avaient fait assurer par la compa-
gnie la Sécurité la somme de 80,000 fr. sur celle de 673,000 
tr., valeur attribuée par eux aux bâtimens et marchandises, 
mobilier industriel et personnel y renfermés, le tout compo-
sant leur filature: le surplus de la valeur de cette filature 
avait été assuré par d'autres compagnies déclarées dans la 

police. 
L'ai t. \\ de celle police disposait qu'en cas de mutation dans 

les objets assurés par suite de vente, décès ou faillite, la police 
continuait de plein droit; l'acquéreur, les héritiers ou ayans-
cause restaient obligés au paiement de la prime. 

Cet article avait reçu son application entre les parties par 
suite de la dissolution de la société entre MM. Brierre- Vallée et 
les frères Chappelier, et là compagnie la Sécurité avait par un 
avenant transféré l'assurance au nom et au profit des frères 
Chappelier demeurés seuls propriétaires de la filature. 

L'art. 8 contenait la réserve rapporté textuellement dans la 
question posée en tète de cette notice. 

Enfin l'assurance était faite pour dix années, mais les frè-
res Chappelier s'étaient réservés la faculté de résilier à l'expi-

ration de la quatrième année. 
Conformément à l'art. 8 de la police, la compagnie la Sécu-

rité avait notifié aux frères Chappelier qu'elle entendait réduire 

à -40,000 fr. le montant de l'assurance, fixé primitivement à 
80,000 fr. — Refus par les frères Chappelier de consentir à 
cette réduction, sur le double motif que rien ne justifiait la ré-

duction demandée, et que la clause invoquée contenait une con-
dition potestativè qui la rendait nulle. 

Jugement du Tribunal de commerce de la Seine qui déclare 
la police d'assurance résiliée : 

« Attendu que la clause était synallagmatique, qu'elle réu-
nissait toutes les conditions voulues par la loi, et n'était point 

dès-lors potestativè...» 
Devant laCoui, M'Yvert, avocat des frères Chappelier, sou-

tenait que la clause contenant une véritable condition potes-
tativè , la compagnie pouvait user de la réservé qu'elle renfer-
mait à son gré, en tout temps, sâns contestation préalable, sans 
mise en demeure, sans même laisser à l'assuré ni le temps ni 
le droit de faire constater le nombre et la valeur des objets fa-
briqués ; il n'y avait pas là une simple condition résolutoire, 
car tout était laissé au pouvoir de la compagnie, qui pouvait le 
lendemain même de la police, sans être tenue d'en donner la 
moindre raison, et de sa pleine puissance, et autorité résilier 
les engagemens par elle pris, lorsqu'elle les trouverait trop 
onéreux pour elle. Pour que la condition potestativè dégénérât 
en simple condition résolutoire, il faudrait que la réserve ne 
pût recevoir son exécution qu'après une contestation sur la va-
leur des objets assurés résultant d'une expertise préalable. 

La circonstance que cette clause se trouvait dans un contrat 

synallagmatique ne lui donnait pas ce caractère, car une con-
dition potestativè était une fraude à la loi contre laquelle il ne 
pouvait y avoir de fin de non-recevoir, et contre laquelle on 
était toujours à temps de protester lorsqu'on voulait en laire 
un usage abusif. 

Enfin, la condition potestativè entraînant la nullité de l'obli-
gation aux termes de l'art. 1174 du Code civil, et toutes les 
polices de la compagnie la Sécurité se trouvant ainsi viciées de 
celte nullité, ce qui ne ferait de ces polices qu'un piège tendu 
à la bonne foi des assurés, il fallait, ou que la clause fût dé-
clarée non écrite, ou qu'elle ne fût interprétée qu'en ce sens 
que la compagnie ne pourrait en faire usage, qu'autant qu'elle 
justifierait d'une variation dans la valeur des marchandises, 
ce qu'elle ne pourrait établir dans l'espèce. 

Mc Flandin, pour la compagnie de la Sécurité, faisait ob-
server que la clause dont il s'agissait était une nécessité à la-
quelle était attachée son existence : on comprenait que, ne 
pouvant vérifier la valeur des marchandises déclarées,—et 
d'ailleurs cette valeur pouvant varier du jour au lendemain, 
les compagnies d'assurances ne pouvaient rester indéfiniment 
sous le coup et la responsabilité d'une assurance dont les bases 
pouvaient^varier tous les jours. 

Quant à la constatation demandée, elle ne pouvait résulter 
que d'expertises contradictoires ; or, la compagnie a vingt 
mille assurés répandus sur toute la France, et il n'y aurait pas 
de jour où elle n'élit vingt-cinq ou trente expertises, dont les 
frais absorberaient, je ne dis pas les bénéfices, mais le fonds 
Social lui-même. Ainsi, d'une part, nécessité évidente d'une 
réduction du montant de l'assurance; de l'autre, impossibilité 
de la constatation que les adversaires demandent sans consom-

mer la ruine de la compagnie. Entre ces deux mesures lé choix 
ne saurait être douteux pour la justice. 

Etait-il vrai, au surplus, que la clause dont il s'agit renf«r-
màt une condition potestativè dans le sens de l'article 1174? 
L'obligation frappée de nullité par cet article est celle qui est 
contractée sous la condition d'un événement qu'il est au pou-
voir de réaliser de la part de celui qui s'oblige. Or, s'agit-il ici 
d'un événement de cette nature? Il s'agit tout simplement 
d'une mesure commandée par la nature des objets assurés.; ce 
n'est qu'une condition résolutoire exigée impérieusement dans 
les intérêts légitimes de la compagnie et des assurés eux-mê-
mes, intéressés à sa conservation. 

Que si vous voulez qu'il y ait condition potestativè, j'y con-
sens ; mais alors la police sera nulle pour le tout, car la con-
dition potestativè entraîne la nullité de l'obligation tout en-
tière, et non pas seulement de la clause qui là renferme ; et 
nous arrivons par un autre ordre d'idées à la résiliation sti-
pulée en cas de refus dé votre part de consentir à la réduction 
que nous demandons. 

Au surplus aucun tort réelpour vous, car vous pouvez vous 
faire sssurer par telle autre compagnie qu'il vous conviendra 
de choisir, et avec laquelle vous ferez telles autres stipulations 
que vous jugerez à propos, et ce n'est pas lorsque vous àvez ce 
moyen de vous délier, sans perte aucune, de vos obligations 
avec la compagnie, que vous pouvez espérer que la Cour annu-
lera un^ clause que vous avez acceptée vous-même en signant la 
police. 

« La Cour, 

» Considérant que la clause insérée dans la police d'assu-
rance n'avait pas pour objet de soumettre l'exécution dc la 
convention à la volonté d'une seule des parties, mais seule-
ment do stipuler à son profit le droit de râduire le montant de 
l'assurance, et, en cas de refus, d'annuler la convention pour 
l'avenir: 

» Adoptaht, au surplus, les motifs des premiers juges-
» Confirme. « 

JUSTICE CIVILE 

COUH ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audience du 11 février. 

ASSUUANClî » OBJETS SUJETS A VAK1EU. — FACULTÉ A LA COMPA-

GNIE D'ASSURANCE DE IVÈDUIHK LE MONTANT DE L'ASSURANCE. 

— CONDITION l'OTESTATIVE.—NULLITÉ. 

La réserve faite par une compagnie d'assurance dans sa police 

COUR ROYALE DE PARIS (4- chambre). 

Présidence de M. de Clos. 

Audience du 13 février, 

SUCCESSION BONET ET SUCCESSION KOHLI BAKRE-ROUSSE , C1IE1' 

DE CORSAIRES DE LA CHAN DE— BRETAGNE, D'UNE VALEUR DE 

CENT MILLIONS CHACUNE. SOCIÉTÉ EN PARTICIPATION POtR 

LEUR LIQUIDATION. —NULLITÉ. 

Ou n'est point encore revenu des successions lointaines 

dont l'importance est fabuleuse; plus les chiffres peuvent 

paraître extraordinaires, plus on trouve de gens assez 

simples pour y croire. . . 
La succession Thiéry, dont les prétendans habitaient 

toutes les parties du globe, a donné lieu à plus d'un pro-

cès entre les malheureux compétiteurs qui se sont fait 

une rude guerre judiciaire, pour s'apercevoir ensuite qu'il 

ne leur manquait plus rien, si ce n'est cependant quelque 

chose à se partager. 
Deux successions de ce genre ont donné heu entre MM. 

Rive etHuart et M Ue Guillaume à des conventions dont 

nous donnons ici le texte; leur originalité burlesque, leur 

style et leur orthographe les rendent dignes d'une lecture 

complète. 

Entre les soussignés, 
À é!ô convenu et arrêté ce qui suit, savoir : 
Acte de société en participation de spéculation industrielle 

et de commerce sous les clauses et conditions ci -après spécifiées 
M. Dominique Rive ancien négociant, entrepreneur d'exploita-
tion des mines d'Yenne, mandement de Chambéry en Savoie, 
demeurant à Paris, rue du Four-Saint-Honoré, 33, d'une part; 

Et Mlle Jean-Marie Guillaume, rentière demeurant rue des 

Saints-Pères, 6a, d'autre part; 
Et M. Char les-Joseph Huart, rentier demeurant à Pans rue 

de Jouy, 10, d'autre part; 
M. Rive a déclaré et déclare à Mlle Guillaume et à M. Huart 

qu'il a les pleins pouvoirs légaux notariés de Boucharle, à Lau-
sanne, canton de Vaud, en Suisse, en date du 27 août 1839 et 
du 28 février 1844 a lui conférés par les héritiers de défunt 
Claude- François Bonet, originaire de Reniiant près Lausanne, 
canton de Vaud, en Suisse; lesquels pouvoirs par procu-
ration générale et spéciale l'autorisent à liquider et tran-
siger la formidable succession laissée par le défunt Bonet mort 
à Calcuta en 1813, ayant laissé plus de 100 millions de francs 
de France à sa mort, dont 7o millions près de la compagnie des 
Indes-Orientales à Londres. Le même Rive déclare qu'il est 
muni des actes conventionnels de la division de la succession 
portant que lui fournit tous les fonds nécessaires et faire tou-
tes les démarches nécessaires pour opérer ladite liquidation. Il 
lui est alloué la moitié de tout ce que poura exiger généra-
lement provenant de ladite succession, l'autre moitié pour les 
héritiers franco à fure et mesures des exigences généralement. 

Le même Rive déclare être pareillement chargé de tous les 
pouvoirs légaux et spéciaux notariés par les notaires Geschli-
man de Bertout (Haut-Simenthal), canton de Berne en Suisse, 
et l'avocat Stampflé, notaire à Berne, en date du mois d'octobre 
et décembre dernier, par les héritiers légitimes du défunt, 
André Kohli dit BBrbe-Rousse, ancien chef de corsaires au 
service de la marine extraordinaire en temps de guerre de la 
Grande-Bretagne, natif du hameau de Guelto, commune de 
Bethiagen (Haut-Simenthal), canton de Berne en Suisse, mort 
à Malte, territoire anglais, en 1805, ayant laissé une formida-
ble succession de plus de 100 millions de francs, dont plus de 
60 millions de capital ot intérêts dus par le gouvernement an-
glais, êt le reste se trouve à Catània, à Messine en Sicile et à 
l'île de Gara près de Malte, ainsi qu'une forte somme due par 
le prince de Monaco, près de Nice (Etats sardas), et deux pos-
sessions en Hollande. Ayant le même Rive convention légale 
notariée, portant que lui étant chargé par les héritiers de li-
quider ladite succession généralement fournissant lui, et qui 
unis à lui tous les fonds nécessaires pour subvenir à toutes 
les dépenses de liquidation. Il lui est alloué pour lui, et qui 
avec lui la moitié de la totalité de tout ce qu'on pourra exi-
ger répartilament, et l'autre moitié rendue franco à Berne, 
près delà Banque cantonnalc, pour être distribuée auxdits hé-
ritiers proportionnellement à leurs droits légitimes provenant 

dudit héritage. 
Déclare le même Bive que, pàr acte du 11 avril 1844, m'as-

socier en participation et de compte à demi avec lui, M. de Mo-
nestrol, marquis d'Esquilii, ingénieur, propriétaire de plu-
sieurs brevets d'invention pour la liquidation desdites succes-
sions, au moyen que le même de Monestrol unirait à lui son 
ami M. le comte de Moneenigo, conseiller aulique d'Autriche, 
riche propriétaire de Venise, et qu'au moyens que je fus nanti 
des pouvoirs légaux des héritiers Bonet et Kohli en arrivant 
près d'eux à Venise, ils fourniront tous les fonds nécessaires 
de deux à trois cent mille francs s'il fut nécessaire pour li-
quider jusqu'à lin finale de cause, et cela confirmé par leurs 
lettres écrites de Venise audit Rive à Berne. 

En conséquence do ce qui précède, M. Rive a déclaré à Mlle 
Guillaume et à M. Huart qu'il lui fallait encore 8,000 fr. ur-
gemmeiit nécessaires pour finir des actes à Zwenssiguen, Haut-
Simenthal pays des héritiers Kholi, solder les notaires, la léga-
lisation des actes, la généalogie générale, les avocats, les con-
sultations qui ont vagué à la rédaction des actes, et ce qui est 
nécessaire pour se rendre incontinent à vendre. Mlle Guil-
laume a déjà fourni à M. Rive en 1844, 6,000 fr. pour l'aider 
dans lesdites liquidations, et elle lui a fourni présentement 
pareille somme de 6,000 fr.; lesquels 6,000 fr. lui seront rem-
boursés fin décembre prochain, ainsi que les intérêts propor-
tionnels de 5 pour 100, dont 100 fr. pour les quatre mois des 
6,000 fr. maintenant déboursés, et 150 IV. des autres intérêts, 
pour six mois d'avanc: à partir du 11 février prochain, et 
pour sa part au bénéh'ee alloué audit Rive par les héritiers 
des deux successions Bonet et Kohli, il lui est alloué le 10 pour 
100 sur les bénéfices nets appartenant audit Rive jusqu'à la 
concurrence d'un million de francs de France, qui lui serait à 
fure et à mesure des rentrées généralement. 

M. Rive a choisi M. Huart avec raison de préférence à tout 
autre, conseillé par M"' Guillaume, pour être son secrétaire 
intime et caissier collaborateur, pour l'aider dans ces deux 
grandes entreprises. A tel effet, il munira le susdit Huart de 
sa procuration générale pour le représenter en cas d'absence 
et de maladie partout où besoin sera, et, en cas de mort, que 
Dieu ne plaise, il est dès à présent choisi et nommé pour être 
soii exécuteur testamentaire, et qu'en cas qu'à Dieu ne plaise, la 
mort frappe le père Huart susdit tiommé, il sera remplacé par 
son fils Louis-Charles Huart, qui jouira do tous ses droits et 
prérogatives à lui concédés dans ledit acte pour compléter les 
8,000 francs nécessaires comme dit ci-avant. M. Huart les a 
fournis avec plaisir à M. Rive; lesquels 2,000 francs lui se-
ront remboursés au mois de niai prochain, et pour tenir 
compte eu égard aux peines que va prendre ledit lluart pour 
accompaguer ledit Rive, pour lui aider à là grande besogne, 
tant en 1845 qu'en 1846 il lui est alloué le 10 pour cent 
sur les bénéfices compétens audit Rive jusqu'à la concurrence 
de deux cent mille francs qui lui seront jpayé fure et mesure 
des rentrées : c'est entendu que tous le*frais de voyage lui 
sont alloués généralement pendant 2 ans 1815 et 1845. 

Fait en 3 originaux, etc., etc., le 27 janvier 1 845. 
Signé RIVE, HUART et GUILLAUME. 

En exécution de ces conventions incroyables, M. Huart 

et M. Rive sont allés en Suisse à la recherché des titres 

et procurations des héritiers Kohli et Ronet; ils y ont fait 

dresser les arbres généalogiques des familles; mais il pa-

raît que tout n'a pas marché au gré de leurs désirs, car 

la discorde n'a pas tardé à se mettre de la partie, et un 

jour que M. Rive était allé en tournée, M. lluart est parti 

pour Paris, abandonnant et son compagnon de voyage et 

les merveilleuses successions qui lui avaient été promises. 

M. Rive est revenu bientôt après à Paris, et, de concer 
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avec W
u
 Guillaume, il a fait assigner M. Huart devant 

Je Tribunal de commerce, à fin de constitution d'un Tri-

bunal arbitral pour statuer sur la dissolution de la société 
et -sa liquidation. 

Après rapport d'arbitres, le Tribunal de commerce, 

par jugement du 15 octobre,
 a

 renvoyé les parties de-

vant arbitres, rejetant la demande en nullité de la société 

qui a\rait été formée veconventionnellement par M. Huart, 

qui se fondait notamment sur l'abus que Rive avait fait 

de sa crédulité en traitant avec lui sur des successions 
qui n'avaient jamais existé. 

M. Huart a fait appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M' Pinchon a soutenu d'abord que le Tri-
bunal n'était pas compétent pour statuer sur la demande, 

parce que la convention n'avait rien de commercial; qu'elle 
•constituait une simple société civile. Subsidiairemeut, il a sou-
tenu que c'était le cas d'annuler purement et simplement la 
société, qui n'avait pour objet ni une chose certaine, ni une 
chose licite; que tout était chimérique dans les promesses et 
déclarations de Rive, qui avait eu recours à des manœuvres 
frauduleuses pour se faire remettre de l'argent par des gens 
simples, de la crédulité desquels il avait abusé. 

Dans l'intérêt de M. Rive et de M"' Guillaume, M' Blondel a 
soutenu que l'opération constituait une opération d'agence 
d'affaires, et que les conventions avaient été très sérieusement 
faites et arrêtées par les parties, qui toutes deux lui avaient 
-donné un commencement d'exécution, ce qui prouvait bien 
qu'elles n'avaient rien de chimérique. M. lluart, d'ailleurs, n'a 
versé aucune somme dans l'opération ; il a donc bien mauvaise 
grâce à parler de manœuvres frauduleuses, qui n'ont pu ce 
^pendant lui porter aucun préjudice. 

M. l'avocat-général Poinsot a flétri par des paroles sévères 
les manœuvres qui avaient été employées par M. Rive pour 
amener M. Huart à signer un acte de société dont le but lui 
paraissait évidemment dérisoire, déshonnête et chimérique; il 
lui a paru que l'affaire aurait pu avoir son dénoùment de-
vant la juridiction correctionnelle, et il a conclu à ce que la 
Cour annulât Pacte de société qui était soumis à son apprécia-
tion. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'ar-
rêt suivant .• 

« Considérant que la prétendue société en participation ne 
reposait que sur des éventualités et des espérances chiméri-
ques, et n'était qu'un moyen frauduleux de tromper les tiers; 
que c'est donc à tort que les premiers juges ont considéré la 
société comme ayant quelque réalité et ont renvoyé les parties 
devant arbitres; 

» Infirme, au principal, déclare nulle et de nul effet la so-
ciété dont s'agit. » 

conseiller-rapporteur 
Lebon, avocat. 

M. de Boissieux, avocat-général ; M' 

COUR D'ASSISES DE MAINE-ET-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Guédon, conseiller à la Cour royale 

d'Angers. 

Audience du 8 février. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 13 février. 

TIRAGE DU JURY FAIT LA VEILLE DU COMMENCEMENT DES DÉBATS. 

 INCAPACITÉ DE JURÉ PAR SUITE DE LA PERTE DU CENS 

ÉLECTORAL. 

H n'y a pas nullité par le fait du tirage du jury la veille du 
jour de l'ouverture des débats. 

La ïadiation d'un électeur de la liste générale dressée an 
térie>arement au tirage du jury pour la session des assises, ne 
le r'end pas incapable de remplir les fonctions de juré. 

Pierre-Félix Cerani a été condamné à six années de réclu-
sion, par la Cour d'assises de la Corse, pour coups et blessures 
ayant occasionné la mort, quoique portés sans intention de la 
donner. Cet arrêt a été cassé, et l'affaire renvoyée devant la 
Cour d'assises des Bouches-du-Rhône. Une semblable condam-
nation a été prononcée contre le sieur Cerani, qui s'est de nou-
veau pourvu en cassation. 

M' Henri Nouguier, avocat du demandeur en cassation, a 
proposé trois moyens divers, dont deux principaux. Le pre-
mier moyen résidait dans la prétendue violation des articles 
353, -405 et 406 du Code d'instruction criminelle, et dans ce fait, 
que le tirage du jury de jugement avait eu lieu le 19 novem-
bre, tandis que les débats n'avaient commencé que le 20. L'a-
vocat faisait observer que, si le tirage du jury peut se faire va-
lablement une seule fois pour plusieurs affaires devant passer 
le même jour, il fallait que ces affaires fussent terminées, ou 
tout au moins commencées le même jour, sauf continuation 
au lendemain, mais seulement dans le cas exceptionnel prévu 
par l'art. 333 du Code d'instruction criminelle, pour laisser le 
temps du repos à tous ceux qui participent à cette affaire ; — 
mais que le tirage du jury fait un jour, et l'ouverture des dé-
bats le lendemain, offrait des inconvéniens graves pour l'ad-
ministration de la justice, et portait atteinte à l'indivisibilité 
de ces débats et à celle du tirage du jury. (Arrêt rendu dans 
J'affaire Dehors le 6 août 1835.) 

Sur le second moyen, l'avocat faisait remarquer qu'un élec-
teur, le sieur Deleuze, avait été rayé des listes électorales 
par un arrêt de la Cour royale d'Aix, du 17 novembre, et an-
térieur dès-lors aux débats ; qu'il y avait donc contre ce 
juré incapacitéau jourdesdits débats, dételle sorte que l'accusé 
avait été jugé, non par douze jurés, mais par onze seulement ; 
qu'il ne s'était pas agi de soumettre une question de cens à la 
Cour d'assises ni à la Cour de cassation, mais qu'il y avait 
chose souverainement jugée à cet égard quand le juré devenu 
incapable avait à tort pris part aux jugemens. 

M. l'avocat-général de Boissieux a conclu au rejet du pre-
mier moyen, mais à l'adoption du second, en se fondant sur 
les dispositions de l'article 390 du Code d'instruction crimi-
nelle. 

Mais la Cour, par arrêt rendu au rapport de M. le conseiller 
Mérilhou, a considéré, sur le premier moyen, que l'article 405 
du Code d'instruction criminelle ne prononçait pas la peine 
de nullité; qne d'ailleurs le tirage du jury ayant eu lieu pour 
deux affaires indiquées le même jour, il y avait présomption 

" suffisante que la seconde n'avait été commencée le lendemain 
que faute de temps pour l'entendre la veille. 

Sur le second moyen, la Cour a déclaré l'article 390 du Code 
d'instruction criminelle inapplicable, par le motif que le juré 
Deleuze ayant été porté sur la liste générale faite avant le 
tirage du jury pour toute la session, les événemens ultérieurs 
n'avaient pu lut ôter une qualité définitivement acquise. 

En conséquence, elle a rejeté le pourvoi. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL. RÉCUSATION. 

La récusation intéresse les droits de la défense. Dès lors 
la récusation doit être admise dans les matières criminelles, 
lorsqu'il n'y a pas dans la loi de dispo'sition qui la proscrive ; 
mais cette récusation doit se combiner avec les exigences des 
principes et des formes de l'instruction des affaires criminel-
les et spécialement pour l'instruction et les débats en matière 
correctionnelle. Ainsi les causes de récusation telles que les 
énonce le Code de procédure doivent être appliquées en ma-
tière correctionnelle. 

Mais comme une partie est non-recevable à demander son 
renvoi pour suspicion légitime quand elle s'est présentée volon-
tairement devant un juge d'instruction, un Tribunal, ou une 
Cour (Code d'instruction criminelle, art. 543), do même, par 
analogie de l'art. 382 du Code de procédure civile, la récusa-
tion peut être proposée tant que le débat n'est pas engagé. 
Ainsi en matière correctionnelle, le prévenu peut exercer la 
récusation, même lorsque le ministère public a requis l'audi-
tion des témoins, pourvu toutefois que ces témoins n'aient pas 
été entendus. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Besançon (affaire 
Cboulet).—M. Vincens Saint-Laurent, rapporteur ; M. Qué-
nault, avocat-général ; M' Bonjean, avocat. 

ACTE D'ACCUSATION. —OMISSION D'UNE CIRCONSTANCE AGGRAVANTE. 

 INTERROGATOIRE.—PROCÈS-VERBAL IMPRIMÉ. 

L'acte d'accusation n'est pas nul à raison de l'omission, dans 
le résumé de cette pièce, d'une circonstance aggravante, sur-
tout si cette circonstanee aggravante est énoncée dans l'arrêt 
de renvoi notifié régulièrement à l'accusé. 

Il n'y a pas nullité parce que le proces-verbal de l'interro-
toire de l'accusé était imprimé. 

Rejet du pourvoi du nommé Lamarange, condamne aux tra-
vaux forcé» par la Cour d'assises do l'Aube. — M. Mérilhou, 

AFFAIRE DESRARES. DEUX ASSASSINATS. 

Une foule nombreuse se presse dans l'enceinte de la Cour 

d'assises pour suivre les débats de cette importante af-
faire. 

L'accusé est un homme de petite taille, mais trapu et 

vigoureux. Sa figure est régulière; ses yeux ont une ex-

trême vivacité. Il est vêtu d'une blouse bleue. Rien de 

bien saillant du reste dans sa physionomie et son atti-

tude. Il est calme, et semble avoir conservé tout son sang- ' 
froid. 

A dix heures la Cour entre en séance. 

Après les formalités d'usage, le greffier donne lecture de 
l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Louis-Marie Desbares, après avoir servi comme do-

mestique dans différens lieux, vint en 1844 se fixer dans 

la commune de Trémont. Là, il ne tarda pas à faire la con-

naissance d'uue veuve Catrou, née Anne Gabillard. Cetie 

femme était beaucoup plus âgée que Desbares, mais elle 

était riche relativement à lui, car sa fortune pouvait se 

monter à 6,000 francs au moins. Desbares la demanda en 

mariage ; il fut agréé. Leur union fut célébrée dans le cours 

de cette même année 1844. Bien que la bonne harmonie 

ne régnât pas toujours dans le ménage, Desbares n'en 

exerçait pas moins sur sa femme un grand empire, et il 

sut bientôt l'amener à le nommer son légataire universel. 

Le testament qui l'institua est à la date du 11 septembre 

1844. Toutefois cet acte renfermait une disposition en fa-

veur d'une fille Jeanne Gabillard, sœur* de la femme Des-

bares. Celle-ci imposait à son mari l'obligation « de fournir 

» à sa sœur ce qui serait nécessaire pour la faire vivre 

» d'une manière convenable. » Ce sont les termes em-

ployés. Cette clause était de rigueur. 

» Dans la nuit du 9 au 10 janvier 1845, la femmes Des-

bares mourut subitement. Cette mort préoccupa pendant 

quelque temps l'opinion publique; beaucoup pensèrent 

que Desbares avait donné la mort è sa femme. 

» Cependant Desbares était en possession des biens qui 

lui avaient été légués, mais il ne se hâtait pas de rem-

plir la condition imposée. Jeanne Gabillard réclama. On 

convint de se rendre devant M. le juge de paix de Vihiers. 

Là une transaction eut lieu entre les parties. Desbares s'en-

gagea à servir à sa belle-sœur une rente viagère de 200 
francs. Il en fut dressé acte le 1" octobre 1845. Le len-

demain Desbares convolait en secondes noces avec une 

fille Louise Bossu. Moins de huit mois s'étaient écoulés 

depuis la mort de sa première femme. 

» Jeanne Gabillard demeurait tout près des époux Des-

bares : leurs maisons n'étaient séparéee que par un inter-

valle de vingt-sept mètres; celle de la fille Gabillard était 
complètement isolée. 

» Le jeudi 22 octobre 1845, vers onze heures du ma-

tin, un sieur Nicolas, parent et voisin de la fille Gabillard, 

ne la voyant pas paraître, se rendit à sa demeure. La porte 

n'était fermée qu'au loquet. Il entre, et appelle sa cousine ; 

personne ne répond. Il s'approcha du lit ; un spectacle 

affreux vint frapper ses regards : La fille Gabillard n'est 

plus qu'un cadavre ; la figure, le cou présentent des traces 

nombreuses de violences. Jeanne Gabillard a dû mourir 
assassinée. 

» Nicolas se hâte de prévenir l'autorité. Un médecin 

est appelé : c'est le docteur Thouet. Il arrive, accompagné 

de l'adjoint au maire de Trémont. On constate d'abord 

que rien n'a été dérangé dans l'appartement ; le plus grand 

ordre y règne ; les armoires sont intactes ; quelques piè-

ces de monnaie qui se trouvent sur les tablettes de ces 

meubles n'ont pas été enlevées ; il n'y a pas eu vol. Le 

corps repose sur le lit, la face du côté du mur ; il est re-

vêtu d'une simple chemise; un bonnet piqué couvre la 

tête. La chemise et le bonnet paraissent portés pour la 

première fois; ils ont dû être pris le jour même. Le lit se 

trouve nouvellement fait. Le traversin est à peine foulé. 

La couverture est comme ajustée sur le cadavre. 

» L'homme de l'art procède ensuite à l'examen et à 

l'autopsie du corps. La figure tout entière est couverte 

d'excoriations et de contusions ; les yeux, le nez, la bou-

che surtout, en présentent des traces mulipliées. Les ex-

coriations paraissent produites par un instrument tran-

chant. Des ongles acérés seraient de nature à rendre par-

faitement raison de ces blessures. Les lèvres, extérieure-

ment et intérieurement, sont d'un rouge violet ; elles sont 

contuses jusque dans leurs parties intimes, par suite de 

compression ou de percussion grave. Des traces nom-

breuses d'excoriations et de contusions existent également 

sur le cou; le bas-ventre présente une large dépression 
rouge et contuse. 

» De l'ensemble des observations qu'il a faites, l'hom-

me de l'art conclut que Jeanne Gabillard ne s'est pas sui-

cidée, mais qu'une main étrangère lui a donné là mort. 

De quel instrument s'est-on servi? Des mains, des ongles, 

d'un bâillon peut-être. La bouche a été violemment com-

primée ; le cou a été pressé, déprimé, pétri dans tous les 

sens; le larynx a été obstrué, et en quelque sorte trituré, 

Pendant toute la nuit du crime, on entendit aller et venir 

dans le domicile de Desbares. Plusieurs fois la porte du 

jardin s'ouvrit et se referma.... Et cependant les époux 

Desbares prétendent, le mari, qu'il s'est couché à huit 

heures ; la femme, qu'elle s'est mise au lit à onze heures 

en rentrant de la veillée; tous les deux, qu'ils n'ont pas 

bougé de tonte la nuit. 

» Quoi qu'il en soit, dès le vendredi matin, soit crainte, 

soit remords, Desbares n'était plus le même homme; on le 

voyait abattu, anéanti ; sa présence d'esprit l'avait aban-

donné. On l'aurait dit tout à coup frappé d'une espèce 

d'imbécillité. 

» Ce même jour, 23 octobre, il prit la fuite, accompagne 

de sa femme ; mais le garde-champêtre avait reçu l'ordre 

de les arrêter tous deux. Les ayant rejoints, il somma Des-

bares de le suivre. Celui-ci ne fit aucune résistance. Ces 

seules paroles lui échappèrent : « Je ne dis pas que je ne 

suis pas coupable, mais ma femme est innocente. » Après 

son arrestation, Desbares fut soumis à l'examen du doc-

teur Bineau, de Saumur. Il portait sur la face dorsale du 

doigt indicateur de la main gauche plusieurs petites plaies 

de la nature de celles qu'un ongle aurait pu produire. Sur 

l'oreille gauche était encore une plaie de forme semi-cir-

culaire, imitant parfaitement l'impression produite par un 

ongle. Toutes ces blessures se rapportaient par leur date 

à un temps voisin du crime. 

» Le long du jardin de Desbares se trouve une fosse 

remplie d'une eau profonde. Trois jours après la mort de 

la fille Gabillard, une femme qui y était allée laver, en reti-

rait par hasard différens linges qu'on avait chargés de 

pierres pour les empêcher de surnager. Ils appartenaient 

à la victime; c'étaient ceux qu'elle portait au moment où 

elle avait reçu la mort et que l'assassin avait remplacés 

parla chemise blanche et le bonnet piqué qui recouvraient 
son cadavre. 

» Cependant la mort violente à laquelle venait de suc-

comber Jeanne Gabillard avait fait reporter l'attention 

sur les circonstances qui avaient accompagné celle d'Anne 

Gabillard, première femme de Desbares. 

» De nombreux témoins furent entendus. La personne 

qui l'avait ensevelie rapporta qu'elle avait observé sur son 

cou des traces moins nombreuses sans doute et moins 

profondes que celles qui se remarquaient sur le cadavre de 

Jeanne, mais fort apparentes pourtant. 

» D'autres racontèrent qu'ils tenaient de Jeanne Gabil-

lard que, la veille de sa mort, la femme Desbares avait eu 

le pressentiment de sa fin prochaine. Elle avait passé la 

soirée avec sa sœur, à qui elle avait fait part de ses ter-

reurs ; et, contre sa coutume, elle l'avait embrassée en la 

quittant comme pour lui faire un dernier adieu. 

Pendant la nuit fatale du 9 an 10 janvier 184, un 

D. Tout était en ordre dans sa maison quand 

;
 son lit n'était pas déran^

01
},*^, 

nort naturelle?— R. rw ° ' ^s»,* 

nu cet événement ; 

avait simulé une mort naturelle? — R. Q
ue

'
y 

de toutes ces affaires-là j'en suis innocent • j
e
 n ^on" 

D. Vous aviez chez vous une clé qui ouvrah
 X

'
e

% 

— R. J'ai donné toutes mes clés a. M. l'adj • 

qu'on a dit qui ouvrait la porte, je l'ai trouvé?
11
'' ^ 

sur le balcon ; elle ouvrait aussi la porte de ^ 

D. Quand on vous a visité à Saumur, on a re 

us différentes marques faites probablement x^]^ 

victime? — R. Je vous demande
 J T s 

vous 

de la 

Mais 

et l'interception du passage de l'air a" déterminé l'as-
phyxie. 

» Quel était l'auteur de ce crime? 

» La commune de Trémont tout entière désigna Des-

bares.... Lui seul, en effet, pouvait avoir intérêt à la mort 

d'une pauvre fille qui, douce et inoffensive, ne comptait 
pas un ennemi. 

» Le mercredi 21 octobre, sur les huit heures du soir, 

Louise Bossu, femme Desbares, était allée prendre la fille 

Gabillard pour la conduire à la veillée dans une maison 

voisine; immédiatement après, la femme Desbares était 

revenue chez elle ; elle y était restée un quart-d'heure, 

puis elle avait rejoint ses compagnes. Pendant ce quart-

d'heure, Desbares était arrivé de sa journée, et avait pu 

apprendre de sa femme que Jeanne Gabillard ne passerait 

pas la soirée dans son domicile. Vers onze heures, les per-

sorines qui avaient pris part à la veillée se séparèrent. La 

fille Gabillard rentra dans sa maison à l'aide de la clé 

qu'elle portait sur elle, et on l'entendit très distinctement 
pousser le verrou intérieur de sa porte. 

» Cependant, le lendemain, quand Nicolas entra le pre-

mier chez la fille Gabillard, la porte n'était plus fermée. 

L'assassin avait dû pénétrer chez cette fille pendant son 

absence. Quel moyen avait-il employé? L'adjoint au maire 

de Trémont, faisant une perquisition chez Desbares, y dé-

couvrit une clé qui n'appartenait à aucun de ses meubles, 

et qui s'adaptait à la serrure de la porte extérieure de la 

fille Gabillard comme la clé véritable. D'un autre côté, le 

lit de cette fille se trouvant exhaussé sur des pieds de cin-

quante centimètres environ, un homme avait pu aisément 
s'y cacher. 

» Le soir du 21 octobre, sur les neuf heures, un té-

moin aperçut un individu près de la maison de la fille Ga-

billard ; il lui adressa la parole, mais, sans lui répondre, 

cet homme disparut. La maison de Desbares a deux is-

sues : l'une, sur une espèce de carrefour, en faee de celle 

occupée par Jeanne Gabillard j l'autre, sur un jardin com-

muniquant à l'aide d'un Rentier au chemin public. 

grand bruit avait été entendu dans la maison de Desbares. 

Vers trois heures du matin, cet homme était allé chez ses 

voisins leur dire que sa femme qui s'était longtemps rou-

lée dans la place en état d'ivresse, venait de succomber 

après avoir prononcé ces mots : « J'étouffe ! j'étouffe ! » 

» Ceux-ci se rendirent ensuite chez Desbares, et cons-

tatèrent que le cadavre était roide et froid, ce qui leur fit 

dire à Desbares qu'il en imposait, et que la mort remon-

tait déjà à un certain temps. Quant à l'ivresse, il n'en exis-

tait aucune trace, et le corps ne répandait aucune odeur 

alcoolique. Jeanne Gabillard déclara d'ailleurs, à diverses 

personnes, les jours suivans, que sa sœur n'était point 

ivre la veille de sa mort lorsqu'elle l'avait quittée. L'opi-

nion de cette fille était que la femme Desbares avait suc-

combé à une mort violente, et cet événement l'avait tel-

lement frappée, qu'elle ne pouvait se trouver en présence 

de Desbares sans ressentir une impression douloureuse 

qu'il lui était impossible de surmonter. Elle disait à tout 

le monde que cet homme la tuerait comme il avait tué sa 
sœur. 

» Louise Bossu, seconde femme de Desbares, avait 

d'abord été enveloppée dans les poursuites dirigées con-

tre son mari. Les charges qui se sont élevées contre elle 

n'ont pas paru suffisantes, pour motiver son renvoi de-

vant la Cour d'assises ; elle a été mise en liberté. 

» Les antécédens de Desbares sont mauvais ; il a été 

condamné, par le Tribunal de Bressuire, à l'emprisonne-
ment, pour vol de brebis. 

» Desbares nie les deux crimes qui lui sont imputés. » 

Après la lecture de l'acte d'accusatiod et l'appel des té-

moins, qui se trouvent au nombre de vingt-six, M. le 

président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président : Accusé, vous pouvez rester assis pour 

votre interrogatoire ; il paraît que vous avez été malade ? 
L'accusé : Oui, Monsieur le président. 

Desbares s'assied. 

M. le président : Vous vous êtes marié au mois de fé-
vrier 1844, avec Anne Gabillard? 

L'accusé: Oui, M. le président, c'était le lundi gras. 

D. Quel âge aviez-vous? — B. Trente ans. 

D. Quel âge avait votre femme? — B. Trente-neuf 
ans. 

D. Vous n'aviez pas de fortune? — R*. Non; mais ma 
femme avait du bien. 

D. Combien valait ce bien? 6,000 fr. environ? — R. 

Dam, on l'a dit ; mais, tout de même, ça ne vaut pas ça, 
pas tout à fait ça. 

D. Le 11 septembre 1844, vous vous êtes fait un tes-

tament devant M" Plantau, notaire àVi'hiers? — R. Oui, 
tous deux. 

D. Votre femme n'avait-elle pas établi, comme condi-

tion expresse, que vous donneriez le nécessaire à sa 
sœur, Jeanne Gabillard? — R. Oui, c'est vrai. 

D. Vous ne viviez pas en bonne mtelligênce avec votre 

femme? —R. Ah! dam ça, jamais j'ai eu un mot avec 

elle ; jamais j'ii ai donné une tape, jamais j'ii ai fait d'mi-
sère ? 

D. Une nuit cependant un témoin raconte une scène 

T 

le président; c'est comme ça qu'on a des petits' bT*** 
à la peau, et puis après on les hache. 

D. Mais la trace d'ongle qui était imprimée su 

vos doigts, ce n'était pas un bouton. —- R, j'
a

j
 f

r 1
4 

la perche de mon brochoir. '
 aitl 

D. Cela n'est pas possible. — R. Si, Monsieur 1 

dent; du bois qui est toujours comme ca à la ni,,' ^ 

hâle...
 P Ule

 \ 

D. On a trouvé du linge ayant appartenu à l
a

 . 

dans une mare attenant à votre jardin; il était cach ' 

un arbre volé par vous. — R. Jamais je n'ai volé ]' 

D. Vous avez aussi volé un cordage? —- R, J
am

 î: 

D. Nierez-vous aussi le vol de moutons pou^f 

vous avez été condamné à Bressuire à six semai 

prison? — R. Pardon, Monsieur le président, c'est"'
8 

semaines. (Hilarité.) '
 a

~ 

D. Cela est juste. Passons à l'emploi de votre t 
dans la nuit du 21 au 22 octobre. — R. j

e sui
g 

de mon travail à sept heures et demie du soir; j'ai i" 

ma femme à la porte, et nous sommes rentrés tousd 

Ma femme est allée à la veillée chez le père Coquin 

D. Y est-elle allée seule? — R. Non, avec la pauv'
t

,j 
funte belle-sœur. 

D. L'accusation dit que votre femme est allée dan 

journée prier votre belle-sœur, qu'elle voyait rareai»
 4 

venir avec elle chez Victor Coquin à la veillée ; q
Uet 

ci ne le voulait pas, et que votre femme a poussé la
tt 

plaisance jusqu'à porter une chaise pourslle; q
ue 

son arrivée chez Victor Coquin, elle est sortie pour Jî 
chez vous pendant environ un quart d'heure ; qu'est 

venue faire? — R. Je n'en sais rien, j'étais couchéqe 
mais, je n'ai point vu ma femme. 

D. En sortant de la veillée, votre femme est renip, 

chez vous, et toute la nuit on a entendu du bruit dan-

tre maison; on allait et venait, votre femme sabotah,'. 

Ion les témoins ?— R. Elle a saboté pas pus que j% 
bote aujourd'hui. 

D. L'accusation suppose que votre femme ne pouvr 

dormir, parce qu'elle savait que vous étiez hommeà cc# 

mettre un crime? — Ça n'est pas vrai. 

D. On a entendu plusieurs fois dans la nuit s'ouvrit;; 

se fermer la porte de votre maison qui donne SUT ■ 

jardin? — R. La porte ne s'est point ouverte. 

D. Vous vous êtes levé à trois heures du matin;oili 

comprend; on ne dort guère après une pareille nuiu 
R. Je me lève toujours à cette heure-là. 

D. Vous avez été porter votre soc de charrue chez 1» 

forgeron ; il paraît que vous étiez bien agité? — R.Pa 

pus que je n'suis à présent. 

D. Vous n'entendiez pas? — R. Aussi bien que j en-

tends à présent. 

D. Vous ne compreniez rien? — R. Je comprenais loi: 
comme à présent. 

D. Le forgeron vous priait de souffler, et vous ne 
="7. nas 1 A fairA tant vnns ét.ie.7. trrmhlé? — Dieu mer viez pas le faire tant vous étiez troublé? — Dieu merci!: 

bon Dieu, c'est pas vrai. 

D. Des témoins le disent?— R. Que voulez-vous ■ 

m'en veulent, je n'peux pas empêcher de causer le moi, 

D. Quand le garde champêtre vous a arrêté, vous E 

avoué que vous étiez coupable ; vous lui avez dit : « Si je 

suis coupable, ma femme est innocente ? » — R. Non; 

ah ! dam, non ! Si j'ai dit ça, je veux qu'on m' coupe le en 

tout de suite, j'veux qu'on me fusille, quoi .' C'est que 
n'est pas. 

D. Le garde l'assure pourtant, etc'est un honnête hon-

nie? — R. Qui donc qui n'iest pas? je l'suis ben 

comme lui. S'il veut le dire, qu'il cause. 

Presque tous les témoins viennent corroborer l'accu* 

tion contre Desbares; ce dernier s'obstine à nier avec* 

persévérance inouïe. 

Après l'audition des témoins, M. Belloc, avocat-g* 
ral, dans un réquisitoire brillant et énergique, réclame* 

nom de la société .un verdict sévère. Il ne peut, selon «H 

exister dans la cause aucune atténuation des crimes» 

prochés à Desbares. C'est une terrible mission, ffiP 

jury saura remplir ses devoirs. 

M
e
 Prou ne cache point son embarras au jury; il* 

te les charges de l'accusation avec son habileté ordu* 

et cette facilité de parole qui lui est habituelle, e
tte

"j 

en suppliant le jury de réserver la peine capitale, 

bares est coupable, c'est à un remords éternel qui' | 

le condamner. 

M. le président résume avec impartialité ces W 
débats. 

A minuit le jury rentre dans la salle avec un verdit 

culpabilité et des circonstances atténuantes. ^ 

Desbares est condamné auN travaux forcés à perpe 

que vous avez eue avec elle. Elle s'écriait : Ah! coquin 

tu veux donc m'étrangler? Ceci rappelle vos crimes de la 

nuit du 10 janvier et du 22 octobre? — R. M. le prési-

dent, j'ii ai jamais fait de misère. Vrai ! c'est ma femme 

qui se soûlait, et dans ces momens-là elle causait ben, 

mais dam ! pour savoir c'qu'elle disait... 

D. Votre femme est morte subitement? — R. Oui tout 
d'un coup.. 

D. Elle avait passé la soirée chez votre belle-sœur • 

vous êtes rentré avec elle? — R. Oui ; je la tenais 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain). 

Approbation vf Audiences des 10 et 24 janvier 

du 24. 

MINES. REDEVANCE AUX PROPRIÉTAIRES DE LA 
SURFACE-

dessous le bras ; elle était ivre 
par 

D. On a remarqué sur son corps des traces de violence ? 

— R. Oh! je ne crois pas quelle ait eu des meurtris-
sures. 

D. Plusieurs personnes les ont vues. Elles en déposent. 

— Que voulez-tous? Je ne peux pas empêcher les témoins 
de causer. S'ils m'en veulent... 

D. 11 paraît que vous étiez bien pressé de la faire ense-

velir?— R. Je crois bien, par exemple, que je ne l'ai dit 
a personne de 1 ensevelir. 

D. Quand on a dit que la justice allait venir, vous étiez 
inquiet, anéanti même? — R. Non, je vous demande par-
don. 

D. Vous aviez intérêt à la mort de votre femme; vous 

aviez intérêt aussi à la mort de votre belle-sœur; vous de-

viez à cette dernière 200 francs de rente viagère- avez-

vous payé quelque chose? — R. N
on

, le temps n'était pas 

venu. Elle est morte dix jours avant le premier terme. 

D. C est en effet dans la nuit du 21 au 22 octobre que 

votre belle-sœur a été étranglée ? —R. Q
ue

 voulez-vous ? 
j en ai pas connaissance. 

CONVENTIONS ANTÉRIEURES CONTRAIRES. —
 NULUTÈ

'^S)1' 

FULÇHIRON, FLACIIAT ET AUTRES, CONTRE LES CONCE» ' 

RES DE LAMINE DE LA PERRONNIÉRE. 

■A "1 " Dit droit conféré au gouvernement, par la lot ait 
1810, de fixer le montant des redevances que les c<w_ ^ p 
naires dc mines auront à payer aux propriété? •

 (l
, 

surface, il suit que le gouvernement doit faire
 ce

^ L (ir 
d'après des vues d'intérêt général, et qu'il a le

 iT
.
 il(

ti 
nuler les stipulations contraires qui pourraient

 re 

conventions privées antérieures. 

rend**1 
Lorsqu'une ordonnance de concession de mines,

 r
"7ZM 

les formes voulues, a ainsi fixé le montant des rea 
-ci rte ont r a ainsi fixé 

payer aux propriétaires de la surface, ceux-
recevables à attaquer ces dispositions sous forme a ^ ^

t
v 

de en interprétation. Ces dispositions sont un act ^ 
administration qui ne peut être attaqué par la

 v0 

lieuse. 

Les questions ci-dessus intéressent à un haut ^^pri^ 
droits de la propriété foncière, et la prospérité des j

0
nS* 

démines. Le gouvernement, appelé à faire des co» ■
 (e

 je 
mines, et à créer ainsi une propriété nouvelle, a» . 
propriété de la surface, quelquefois plus bnporta

 ve
,tler* 

première, susceptible d'hypothèque comme elle, . „ii^', 
ce que les entreprises formées pour l'exploitation a jieur/C 
soient pas obérées par les redevances excessives M p

c
 |» 

raient imposées par les propriétaires de la sur ta • p
r

i< 
droit pour le gouvernement d'annuler les coiiven ,

s
 \ 

lui à la l0 !*
ttr
 m qui seraient contraires au tarif lixé par 

térèt du l'entreprise 
chesse nouvelle, et 

nouvelle qui doit mettre au , , 

dans l'intérêt de la propre 

ter 

une atteinte dans ses droits tréfonciers. 
non 

tel' 1 I 

Il n'y u pas longtemps que le gouvernement,"-^,^ 
. faire la fixation des redevance» dues aux prop .

 1(l
 in» 

» surfaee, a pris le parti d« prononcer lormeiie"
1 
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orivées qui seraient contraires au tarif officiel 
P,li L -ce nour la première lois que ce droit ^^raSt^e pourpre-

SSS* ̂ Slê ïSes de la surface avaient * 

W> 'tÏÏnna re" des mines de la Perronnière devant 
les conçesS'.0_m M

 nrt
.
tendant que

 l'ordonnance de con-

conventions 
j „;airp en nrétendant que 

Autorité ]>^'S
P

u!ssan*P à annuler ainsi les 
cession aval te w

 Qm et
 ,

es
 demandeurs en conces 

privées mien 

sion- ,. ç t /.îpvé et conl— -
Un conflit lui . , (jjciaire d'apprécier la valeur et la force 

«autorité )™> __
A

„
a

 ^
ar

r |
eHoi dans

 l'exercice J 

ppartii 
savoir au fond si l'ordonnance 

firme par ce motif qu'il n'apparte 
re d'apprécier la valeur et la fore 

,iait pas à ''■"^roiife rendue par le Roi dans l'exercice d 
d'une ordonna ^ J . ,

ui appartient J,A administrative qui n 

Au]0U
linn prévaudrait sur les conventions pr 

de concession p' 
îvées qui lui 

étaient «
on

.
l
.™'

 r
f
 ara

uer, dans l'intérêt des propriétaires de la 
0„ faisait reiii

 ava
j
0

,it été le prix non seule-

jurface , 1
u

®
 devance

 due aux propriétaires de la surface, 

loi leui 

rpdevance duo 
rix de l'abandon du droit de preterence que la 

U:,!
" '^HP lorsqu'ils offrent de justes garanties de solva-

>»' '°"
r
 1 cloacité pour l'exploitation. 

bilité
et

?
e
^,

ont
 pas prévalu contre le texte précis de Por-

tes raison ;
anv

iei- 4842 ; mais, et c'est là une des conclu-
doniiance °_

 J

g
 qu'il faut signaler aux propriétaires dans les 

sioiis împo
 )g

';i
 ex

i
s
te des mines, c'est que ledroitdepréfé-

terrainsoe u ^ accorde doit être exercé par eux, et qu'ils 
jaice que j>

a
b

a
ndoniier pour s'en tenir à des redevances 

116 d0
f
W

tps que celles que le gouvernement peut fixer souve-
■ c'est encore qu'ils doivent, s'ils veulent participer plus : 

'ni 
auxbéiie 
^n?*^î '^

>

defi
'"entreprises de mines, entrer réellement dans 

°f~
é
 d'exploitation des mines, en y apportant leur droit 

la
soc

 -paires tréfonciers, comme les inventeurs leur inven-
de pi'

0
P

1
' capitaux; mais alors on court les chances de 

tioti et ieui= f 

l'entrep
11

' ^
g a

p
res

 j
a
 décision formellequi est intervenue, nul 

^
uSU

J.
a
 à Pavenir se plaindre qu'il a été trompé, qu'il n'a 

Be
^

U1
iné son droit de préférence qu'en vue de la convention 

a
'
)aI

| garantissait une redevance convenue à l'amiable en de-
<
'

1
".- de l'appréciation réservée au gouvernement, 

^['ordonnance de concession de la mine de la Perronnière 

^"conseil d'Etat le 26 août 1843. De là une" fin do'non-recèvoir 

opposée à la réclamation. 
Au rapport de M. Saint-Agnan 

son " 

Commissionnaire. — Garantie. - Prescription. -La pres-
cription de six mois portée par l'article 108 du Code de com-

merce en laveur du commissionnaire et du voilurier, à raison 
de la porte ou de 1 avarie des marchandises, s'applique aussi 
bien a la demande en garantie formée par le commissionnaire 
de roulage contre son correspondant, qu'à la demande princi-
pale lormee par 1 expéditeur contre le commissionnaire chargé 
primitivement du transport. 

(Tribunal de commerce de 

tellier-Delafosse; affaire Perrier contre Lemore et Cruzel et 
DeVille; plaidans : M™ Augustin 
Chale, agrées) 

a Seine, présidence de M. 

Le 
Fréville, Martin -Leroy et 

MM. les abonnés des départemens dont l'abonnement 

expire le 15 de ce mois sont invités à renouveler immé-

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'envoi du 

journal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens et renouvellemens sont reçus dans 

tous les bureaux-.de poste et de messageries, qui reçoivent 
et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement ou par 

correspondance, à l'Administration, rue de Harlay-du-

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la demande un 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

CHRONIQUE 

,1 ,1 13 janvier 1842, était attaquée par requête déposée 

conseiller-d'Etat, le Roi : en 
^Conseil a statué dans les termes suivans : 
* y

u I10tre
 ordonnance du 13 janvier 1842, portant conces-

de la ni'
ne de

 houille de la Perronnière en faveur de la 
° ,on-ni(> Gillier, Mortier et consorts ; 

1843, confirmative du 

du 

compagnie Gillier, Mortier et consorts ; 
» yu notre ordonnance du 13 juin 

conflit élevé par le préfet de la Loire; 
» Vu l'article 40 du règlement du 22 juillet 1806 ; 
» Ouï Mc Garnier, avocat des demandeurs ; 
» Ouï M" Lebon, avocat des défendeurs ; 
» Ouï M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur la fin de uon-recevoir 
résultant de ce que le pourvoi contre l'ordonnance de conces-
sion du 13 janvier 1842 n'a pas été formé en temps utile ; 

» En ce qui touche la demande en interprétation des articles 
4 et b de l'ordonnance dont il s'agit : 

» Considérant que les termes de ces articles, qui disposent 
que le droit attribué aux propriétaires de la surface, sur le 
produit des mines concédées, et réglé à une redevance en na-
ture proportionnelle aux produits de l'extraction, laquelle sera 
payée par les concessionnaires aux propriétaires des terrains 
sous lesquels ils exploiteront, et que l'application du tarif de 
cette redevance sera faite « nonobstant les stipulation contrai-
» resqui pourraient résulter des conventions antérieures entre 
» les concessionnaires et les propriétaires de la surface ; lesdi-
» tes conventions étant à cet égard déclarées nulles et non 
» avenues; » déterminent d'une manière générale et sans 
exception , la quotité des droits attribués aux propriétaires de 
la surface sur le produit de la mine concédée, et ne présentent 
ni obscurité, ni ambiguïté ; qu'il n'y a lieu dès lors de les in-
terpréter ; 

» En ce qui touche la demande en rapport ou annulation 
des mêmes articles : 

■ » Considérant que ladite ordonnance a été rendue après 
faccomplissement des formalités prescrites par la loi, par 
l'autorité administrative, dans la limite de ses pouvoirs, et 
n'est pas de nature à nous être déférée par la voie conlentieuse; 

» Art. 1". La requête des sieurs Fulçhiron, Flachat et au-
tres, est rejetée ; 

» Art. 2. Les sieurs Fulçhiron, Flachat et autres sont con-
damnés aux dépens. » 

aOB3M0MTS 9ITBBSSS. 

Compromis. — Jugement signé par deux arbitres seulement, 
<w refus du troisième. — En matière de compromis portant 

pouvoir aux arbitres de prononcer comme amiables composi-
teurs, le refus par un des arbitres qui a concouru à la délibé-
ration où la sentence a été arrêtée, d'assister à la séance indi-
quée pour la rédaction, et son refus de la signer, n'emportent 
pomt nullité de la sentence. En cet état des faits, il n'est plus 
Permis a aucun des arbitres de se départir. 

wur royale de Paris, 1" chambre 
mer président Séguier 

PARIS, 13 FÉVRIER. 

^ — MM. de Saint-Priest et Agénor de Gasparin ont don-

né lecture aujourd'hui, à la Chambre des députés, le pre-

mier, de sa proposition relative à la conversion des ren-

tes ; le second, de sa proposition relative aux conditions 

d'avancement dans les fonctions publiques. 

—La commission du budget a refusé le crédit demandé 

pour l'augmentation des traitemens des juges de paix. 

, — L'élection qui a eu lieu aujourd'hui à l'Hôiel-de-

Ville, pour la nomination d'un prud'homme-ouvrier, dans 

la deuxième catégorie de l'industrie des métaux, a eu 

pour résultat, au premier tour de scrutin, la réélection de 

M. Marguet, contre-maître d'une fabrique de bijouterie. 

Les électeurs de la troisième catégorie (fabrique d'in-

strumens de précision, d'optique et de musique) sont 

convoqués pour demain, à huit heures du matin, pour la 

nomination d'un prud'homme-fabricant, en remplacement 

du membre titulaire sortant cette année, qui représentait 
cette catégorie dans le Conseil. 

— Par ordonnances royales du 1" février courant, MM. 

Falcou et Isot, agens de change près la Bourse de Paris, 
ont été révoqués. 

Par ordonnances royales du 5 février courant, MM. 

Deval et Veyrac ont été nommés agens de change près la 

Bourse de Paris, en remplacement de MM. Falcou et Isot. 

— M"" Depaulx a rencontré à Londres, en 1840, M. 

Lemoine. Une intimité s'établit Bientôt, à l'aide de la fa-

cilité des mœurs anglaises, entre M"* Depaulx et M. Le-

moine. Un mariage s'ensuivit, mais ce fut un mariage 

secret. Le contrat fut passé à l'ambassade française, et les 

époux reçurent la bénédiction nuptiale dans la paroisse de 

Mary-le-Bone. Ce mariage ne fut précédé d'aucune publi-

cation en France, et M llc Depaulx négligea de demander le 

consentement de sa mère. La lune de miel était à peine 

écoulée que M. Lemoine quitta sa femme, qui fut réduite 

à venir se réfugier auprès de sa mère. Toutefois elle gar-

da le silence le plus complet sur son mariage d'outre-

Manche. M"' Depaulx ne tarda pas à remarquer que sa 

fille était sous l'empire d'un chagrin profond, et elle par-

vint à eu obtenir l'aveu de l'union malheureuse et éphé-

mère qu'elle avait contractée en Angleterre. M"' Depaulx 

la mère, tombée dangereusement malade, a voulu pour-

voir à l'avenir et à la tranquillité de sa fille, et a déter-

miné celle-ci à former une demande en nullité de ma-
riage. 

M* Burdin, avocat de Mm* Lemoine, a exposé les faits 

qui précèdent, et le Tribunal (1" chambre, sur les conclu-

sions conformes de M. l'avocat du Roi Meynard de Franc, 

a prononcé la nullité du mariage. 
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l'ribunal. — Présidence 

uns, M" 

M. de Stacpoole, voulant faire choix de chevaux de 

à M. Aron, marchand en réputation, et 

choisit dans ses écuries des chevaux qui lui furent livrés 

moyennant un prix convenu de 4,100 francs qui devaient 

être payés en billets à ordre. Les billets n'ayant pas été 

payés à l'échéance, furent protestés, et M. Aron dirigea 

des poursuites contre M. de Stacpoole. 

Un jugement rendu par défaut contre M. de Stacpoole, 

le 12 juillet 1845, condamna celui-ci à payer à M. Aron la 

somme de 4,100 francs. La contrainte par corps fut en 

outre prononcée contre M. de Stacpoole en sa qualité d'é-

tranger. 

Quand on en vint à l'exécution du jugement, le garde du 

commerce qui était chargé de procéder à l'incarcération 

de M. de Stacpoole, avant de pénétrer dans le domicile 

de celui-ci, requit, conformément à la loi, l'assistance de 

M. le jnge de paix, afin de rendre à bref délai une ordon-

nance prescrivant le transport à domicile avec assistance 

du juge de paix. Le garde du commerce se rendit ensuite 

au domicile de M. de Stacpoole accompagné d'un huis-

sier et du juge de paix. 

M. de Stacpoole se pourvut en référé devant M. le 

président du Tribunal, en se fondant sur ce que le garde 

du commerce n'avait pas transcrit dans son procès-ver-

bal l'ordonnance du juge de paix qui prescrivait ce trans-

port à comici'e. 

M. le président, jugeant en référé, ordonna la continua-

tion des poursuites. M. de Stacpoole a formé une demande 

de mise en liberté pour nullité d'écrou. 

M'Pinchon, avocat dé M. de Stacpoole, a soutenu que 

le défaut de notification ou de transcription du texte de 

l'ordonnance du juge de paix devait entraîner la nullité de 

l'emprisonnement. 

Au Xond, l'avocat prétendait que M. de Stacpoole n'a-

vait pas refusé de payer à M. Aron le prix des chevaux 

qui lui ont été fournis-, mais que le prix n'avait pas été 

fixé d'unçlnanière certaine, et qu'il y avait lieu de nom-

mer des experts chargés d'estimer le prix des chevaux 

vendus à .M. de Stacpoole. 

M c Bertin, avocat dc M. Aron, a invoqué sur ce moyen 

de nullité un arrêt rendu le 7 mai 1825 par la Cour de 
Lyon. 

Le Tribunal (2« chambre), préaidé par M.Jourdain, a 

jugé que les nullités sont de droit étroit; qu'il n'est pas 

nécessaire que l'ordonnance du juge qui prescrit le trans-

port du juge de paix ù domicile soit consignée dans le 

procès-verbal d'écrou -, que l'énonciation de la présence 

du juge de paix suppose que ce magistrat avait ordonné 

son transport ; qui; dès-lors le but de l'article 781 du Code 

de procédure civil est suffisamment rempli; 

Au fond, attendu que le sieur Aron justifie de sa créance, 

et ([tie les billets à ordre sont dûment souscrits, déboute 

Stacpoole de sa'demande. 

— La 7" chambra continue aujourd'hui les débats de 

l'affaire des agens de change. I* parole est Jr|l* Coralji 
pour sa réplique dans l'intérêt de M. Lefort.M* Crémieux, 

Paillet, Ouizillé, Baroche, lloinvilliers, ont répliqué suc-
cessivement. 

Le Ti jbunal a remis à huitaine pour prononcer son ju-
gement. 

— La femme Grégoire avait un jeune enfant de trois 

ans qui était malheureusement affecté d'une infirmité re-

poussante. Cette femme essaya de soigner, comme ses 

moyens le lui permettaient, ce pauvre petit enfant qui ne 

pouvait se guérir. Lasse enfin de son insuccès, la femme 

Grégoire alla consulter un médecin, Après avoir attenti-

vement visité le malade, ce docteur conseilla à la mère 

dc solliciter l'admission de son fils dans l'hospice spécia-

lement consacré aux enfans, et où peut-être on obtien-

drait une guérison complète. Le conseil était fort sage 

sans doute ; mais la femme Grégoire en fit un singulier 
usage. 

Elle emmena avec elle son petit bonhomme, le condui-

sit jusqu'à la porte de l'hospice des Enfans-Trouvés, son-

na à la porte, et s'enfuit, sans s'inquiéter des pleurs et des 

cris du pauvre abandonné, sans s'assurer même s'il avait 

été admis *et recueilli dans l'établissement. Par bonheur 

pour lui, ses pleurs avaient été entendus par une jjerson-

ne de service, quf l'emporta dans l'intérieur de l'hospice, 

où il ne devait pas rester longtemps. Sa grand'mère, ré-

voltée de la conduite de sa fille, qu'elle ne voulut plus re-

voir depuis cet abandon, vint réclamer son petit-fils, qui 

lui fut immédiatement rendu. 

Quant à la femme Grégoire, citée devant le Tribunal 

de police correctionnelle sous la prévention d'abandon 

d'un enfuit dans un lieu non solitaire , elle juge à propos 

de faire défaut. Le Tribunal la condamne à quatre mois 

de prison et 16 fr. d'amende. 

— Le 1" janvier dernier, vers neuf heures du soir, il 

se forma sur la place d'armes de Versailles un rassemble-

ment assez considérable occasionné par une dispute entre 

des dragons de la garnison et quelques bourgeois. Il pa-

raît que les militaires, voulant célébrer le départ de l'un 

de leurs camarades dont le service finissait le 31 décem-

bre, s'étaient un peu trop animés dans leurs adieux ba-

chiques, et qu'en sortant du cabaret il y avait à peine 

place pour eux dans les larges rues de Versailles. Com-

ment la dispute commença, personne ne peut le dire ; mais 

les dragons ayant lestement dégainé leurs sabres, on en-

tendit bientôt les cris : «A l'assassin ! à la garde ! » partis 

de l'un des angles de la place, et bientôt un nombre assez 

considérable de curieux, bourgeois et militaires, se trou-

vèrent réunis. De propos en propos les esprits commen-

çaient à s'échauffer, lorsque, fort heureusement, intervint 

la gendarmerie de Versailles, qui accourut au premier ap-

pel pour rétablir le bon ordre. A son approche, les mu-

tins prirent la fuite et le rassemblement se dispersa. 

Cependant les agens de la force publique ayant remar-

qué que deux dragons, Vève et Verne, avaient encore le 

sabre à la main, se mirent à leur poursuite, et malgré la 

rapidité de leur fuite ils parvinrent à les atteindre. Vève et 

Verne, loin d'obéir aux injonctions des gendarmes etde re-

mettre le sabre dans le fourreau, se précipitèrent sur eux, 

en faisant mouliner leurs armes. Les gendarmes firent 

bonne contenance, et aussi prudens que fermes dans l'ac-

complissement de leur devoir, ils se rendirent maîtres des 

deux dragons, sans qu'il y ait eu à déplorer aucune bles-

sure grave de part ni d'autre. 

En conséquence Vève et Verne, après avoir été rame-

nés a la caserne de leur régiment, furent, sur le procès-

verbal de la gendarmerie et la plainte de leur colonel, tra-

duits devant la justice militaire; et aujourd'hui ils compa-

raissaient tous deux devant le 1" Conseil de guerre, pré-

sidé par M. François, colonel du 11* régiment d'infanterie 
légère. 

M. Courtois d'Hurbal a soutenu la prévention contre les 

deux dragons; et conformément à ses conclusions, le Con-

seil de guerre a condamné Vève à six mois d'emprisonne-

ment, et Verne à un un de la même peine 

— Ainsi que nous avons eu plusieurs fois occasion de 

le faire remarquer, l'administration de la police, depuis 

l'époque de la suppression des maisons publiques de jeu, 

a déployé une louable vigilance pour découvrir et pour-

suivre les établissemens clandestins où des chevaliers d'in-

dustrie et des femmes perdues de réputation attiraient 

pour les dépouiller des dupes trop faciles. Les Tribunaux, 

appelés à prononcer sur les délits imputés aux individus 

convaincus d'avoir tenu ces sortes de maisons, ont été 

frappés de peines sévères; les fripons, désignés sous le nom 

de grecs, qui les fréquentaient ont compris le danger qu'il 

y avait pour eux à se trouver si souvent en contact avec 

la police et les Tribunaux, et dès-lors ils se sont ingéniés 

à trouver un moyen de se livrer à leur coupable industrie 

en se mettant autant que possible à l'abri des atteintes de 

la loi. Voici, à cet égard, ce que les plus habiles ont 

ùîiaginé 

Sous le prétexte de quelque événement heureux, d'un 

héritage, d'un gain inespéré à la Bourse, d'une fête, un 

personnage {grec, ou affilié aux manœuvres et aux bé-

néfices des grecs) réunit quelques amis à un grand dîner 

qui se donne soit chez lui, soit chez quelque restaurateur 

en renom. Les invités sont autorisés à amener avec 

eux leurs amis, leurs connaissances même, c'est un dîner 

de garçons, et il suffit d'être, jeune et de bonne compagnie 

pour y être le bien venu. On comprend que l'invitation 

laite en ces termes, par des compères, à des jeunes gens 

de famille, à des étrangers, soit acceptée par quelques-

uns d'entre eux. On dine gaîment, on fume quelques ci-

gares, et naturellement on en vient pour finir la soirée à 

proposer une partie de lansquenet ou de bacarat. 

De ce moment l'argent que chacun des convives peut 

avoir sur lui, et même celui qu'il voudra jouer sur pa-

role, devient la propriété de l'amphytrion et de ses asso 

ciés. En effet, indépendamment des chances déjà assurées 

de bénéfices que leur donnerait leur adresse à filer 

carte, ils ont eu soin par avance de disposer des jeux bi-

seautés, avec lesquels ils jouent à coup sûr. Les gains qui 

se réalisent de cette manière s'élèvent à des chiffres con-

sidérables, et nous pourrions citer M. de ... qui a perdu 

dans les premiers jours de ce mois 40,000 francs, et plu-

sieurs autres dupes auxquelles on a enlevé 30,000 et 

20,000 fr. 

Ces faits ue pouvaient manquer d'éveiller la sollicitude 

de M. le préjet de jiolice. Ce magistrat ayant été instruit 

qu'un sieur J..., ancien notaire d'une petite ville du Midi, 

se livrait, avec d'autres individus, connus, ainsi que lui 

comme grecs, à des manoeuvres de ce genre, décerna un 

mandat dc perquisition qui a été exécuté cette nuit, et 

qu'a suivie l'arrestation de ce personnage 

Le sieur J..., sous prétexte que c'était hier le jour de 

sa fête, avait donné un^dîner où l'on savait qu'avaenit été 

amenés des jeunes gens que leur inexpérience et leur po-

sition de fortune devaient rendre facilement dupes. M 

Vassal, commissaire de police, et M. Hébert, officier de 

paix, tous deux spécialement chargés de la répression des 

jeux clandestins, prirent toutes les mesures nécessaires 

pour surprendre les grecs en flagrant délit. A trois heures 

de la nuit, la rue où est situé le domicile du sieur J 

fut cernée par des gardes municipaux et des agens ; à 

quatre heures, le commissaire de police et l'officier de 

paix se présentèrent, et, avant que personne pût être 

averti de l'objet de leur venue, ils pénétrèrent dans le 

salon, où les joueurs se pressaient autour d'une table de 

lansquenet. U y eut d'abord un mouvement de stupeur, 

nuis de résistance; mais déjà 4 ou 500 fr. qui servaient 

d'enjeux pour le coup et les jeux de cartes du banquier 

étaient saisis. Une personnne qui voulut s'opposer à l'ac-

tion de la justice fut arrêtée et conduite »u poste de la 
. ,,n , ,'.|',,,,;,; „„l„„..;., M ' 

sauvé par l'escalier de service, fut ramené, et tous les 

joueurs furent obligés de donner leurs noms, qui furent 

consignés au procès-verbal. 

Le mobilier de l'appartement a été saisi, et le sieur J... 

a été mis en état d'arrestation. Les cartes saisies sur le 

tapis se composaient de six jeux ; mais en les examinant 

attentivement, on reconnut que vingt-cinq cartes y avaient 

été ajoutées en sus, lesquelles vingt-cinq cartes avaient 

été biseautées dc manière à faciliter cette manœuvre que 

les grecs nomment le tiroir, et qui consiste à prendre a 

carte dont on a besoin, et que l'on connaît par le simple 

contact du doigt. Ces cartes, placées sous scellés, ont été 

envoyées au greffe, et seront soumises à un expert. 

—Un individu, que l'on a su depuis être un forçat libère 

de douze ans de travaux forcés au bagne de Brest, fut 

rencontré hier à dix heures du soir, rue Saint-Jean-de-

Beauvais, par une ronde de police, porteur d'un paquet 

sous le volume et le poids duquel il avait peine à mar-

cher. « Où allez-vous ainsi ? lui demanda le chef de ronde. 

— Je déménage, répondit cet individu. — Vous choisis-

sez singulièrement votre heure, reprit l'agent; dites-

nous, en tout cas, d'où vous venez et où est situé votre 

nouveau domicile. » Un peu troublé de la question, niais 

se remettant promptement, l'homme ainsi interpellé dit 

qu'il réclamait l'indulgence, mais qu'il n'avait qu'une 

bien légère peccadille à se reprocher. S'il fallait l'en 

croire, ne pouvant j>ayer son terme, et craignant d'être 

saisi, il enlevait sans tambour ni trompette les effets gar-

nissant son logement, et il ne savait pas encore au juste 

où il allait les transporter. 

Le chef de ronde, peu satisfait de ces explications in-

vraisemblables, donna provisoirement un logement à cet 

homme, au poste de la place Maubert, où son énorme 

paquet fut examiné ; il contenait trente-huit chemises 

d'homme, neuf de femme, trente-deux blouses de diffé-

rentes tailles, deux châles, une couverture, des langes 

d'enfant, les toiles de deux matelas et d'une paillasse, 

puis enfin une foule d'objets de ménage. Cet individu, qui 

a déclaré se nommer Villiers, ayant été examiné ce matin 

par le service de sûreté, a été reconnu, ainsi que nous 

le disons plus haut, pour être un forçat libéré, âgé de 

quarante-cinq ans. Il a avoué que tous les objets saisis en 

sa possession provenaient d'un vol commis par lui au 

domicile d'une maîtresse blanchisseuse, rue Mouffetard, 

au marché des Patriarches. 

— Une scène douloureuse est venue attrister hier les 

personnes qui avaient pris place dans la voiture orléanaise 

allant de Neuilly au Louvre. Au coin de la rue d'Orléans, 

un jeune homme âgé de seize ans, élève dans une pension 

de cette rue, venait de monter dans l'omnibus avec son 

père, qui le conduisait à Paris pour consulter un médecin 

sur un goitre dont cet enfant était atteint. A peine il venait 

de prendre pilace dans la voiture, qu'il se plaint d'un étouf-

fement insupportable; son père s'empresse de le faire 

descendre, mais il ne reçoit plus dans ses bras qu'un ca-

davre. M. le docteur Soyer, appelé immédiatement, a 

voulu pratiquer une saignée; mais la veine n'a pas laissé 

échapper de sang, et le docteur a déclaré qu'il n'y avait 

plus aucune ressource. Bien ne peut rendre l'émotion 

des spectateurs et le désespoir du malheureux père à ce 

coup si douloureux et si imprévu. 

Une nouvelle feuille signalétique est adressée, à la 

date de ce jour, par M. le ministre de l'intérieur, à tous 

les fonctionnaires de l'ordre civil, judiciaire et adminis-

tratif, ainsi qu'à tous commandans de la force publique. 

Cette feuille contient des renseignemens sur quatre-vingts 

individus dont la recherche et la prompte arrestation im-

portent à la sûreté publique. Parmi ces individus figu-

rent ceux dont les noms suivent, et que leurs antécédens 

signalent comme plus particulièrement dangereux : 

Félix-François Bernou, condamné à Lyon le 26 août 

1844, à vingt ans de travaux forcés, pour vol avec esca-

lade et effraction, étant en état de récidive. Ce forçat s'est 

évadé le 3 décembre dernier du bagne de Toulon, où il 

était détenu sous le u° 32,643. U est né à Saint-Firmin 

(Hautes-Alpes), est âgé de trente-neuf ans, a les che-

veux châtain grisonnant, ainsi que les sourcils et la bar-

be. 11 porte une cicatrice au front, côté droit, deux à la 

joue gauche, une au bas de la lèvre inférieure, côté droit, 

une forte cicatrice derrière l'épaule droite, et un signe 

brun sur l'omoplate du même côté. 

Pierre Bayîet dit Contrebandiste, libéré une première 

fois du bagne de Toulon, et condamné en dernier lieu à 
vingt ans de travaux forcés, s'est évadé le 7 janvier 1846 

des prisons de Pau, où il était détenu. On croit qu'il s'est 

dirigé vers Paris; il a quarante-deux ans, les cheveux 

et les sourcils bruns, une cicatrice à la lèvre supérieure, 

plusieurs à la joue droite, une autre à la poitrine, côté 
droit. 

Philogone Boussel dit Lagripette, âgé dc vingt-cinq 

ans, né à Berneuil (Somme), a été libéré à Loos de cinq 

ans de réclusion et était soumis à une surveillance à vie. 

Il est de nouveau prévenu de vol qualifié et s'est soustrait 

par la fuite à l'exécution d'un mandat de M. le juge d'ins» 
truction d'Abbeville. 

Catherine Liénard, née à Strasbourg, âgé de trente-

sept ans, a été libérée de jilusieurs condamnations et est 

soumise à une surveillance à vie. Poursuivie pour de 

nouveaux méfaits, elle a été condamnée par défaut à cinq 

ans d'emprisonnement le 14 décembre dernier, par le Tri-
bunal de Thionville. 

Mayer Cerff, dit Bher, dit Auguste Bâcher, pédicure, né 

à Sulzbach (Haut-Rhin), âgé de 26 ans, libéré de plu-

sieurs condamnations pourvoi, et soumis à la surveillance. 

Il s'est évadé le 23 décembre dernier de l'audience du 

Tribunal correctionnel de Rouen, où il allait être jugé. Cet 

individu, tatoué d'un coq sur le bras gauche, est signalé 
comme un voleur dangereux. 

Bené Léger dit de Saint-Léger, prenant le titre d'ex-

chirurgien-major et de docteur en médecine, de la faculté 

de Montpellier, âgé d'environ 48 ans, né ét domicilié à 

Tournent (Ardèche), jiarcourt les campagnes en compa-

gnie d'une femme et d'un nommé Auguste, dentiste, âgé 

de 42 ans; ils se livrent tous deux à l'exercice illégal de 

la médecine.Un rmndut d'arrêt a été décerné contre eux le 

25 novembre dernier parM. le juge d'instruction de Save-
nay (Loire-Inférieure). 

Louis-Alexandre Hagron, ex-percepteur des finances à 
Lohéac ([Ile-et-Vilaine), né à Paris, âgé de 33 ans, est pré-

venu de faux et de soustraction de deniers publics. Un 

mandat d'arrêt a été décerné contre lui par M. le juge 

d'instruction de l'arrondissement de Redon (llle-et-Vi lai-

ne) le 2 janvier 1845. En outre, un arrêt de condamna-

tion a été rendu contre lui par contumace, le 16 juin 

dernior, par la Cour d'assises d'Ule-el-Vilaine. Alexandre 

Hagron a les cheveux et les sourcils blond-ardent, la 

barbe rousse; le visage ovale, le teint clair, des taches de 

rousseur a la figure et sur les mains. 11 est estropié des 

deux derniers doigts de la main gauche. 

Ribliothèque ; un réfugié polonais, M. qui s'était 

— La Revue administrative parait depuis six années. Co 
recueil spécial, rédigé dan» les sages principes de l'ordre, 
de la modération, et de la hiérarchie, honoré de la colla-
boration d'hommes émineils, s'est toujours attachée à expo-
ser et examiner avec convenance les actes de l'administration, 
à lui soumettre des vues d'amélioration pratique, à la défendre 
contre les attaques injustes qui peuvent être dirigée; contre 
elle, et à sa rendro ainsi Utile à ses agens de toutes les classea* 

■ 
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La Revue administrative publie dans chacun de ses numéros [ 
paraissant mensuellement : 1« des discussions étendues sur des 
questions d'amélioration pratique; 2° l'analyse des principales 
instructions des ministères et des administrions supérieures; 
3° une revue des actes administratifs des préfectures, dans la-
quelle les circulaires les plus importantes de MM. les préfets 
sont reproduites ou analysées; un bulletin dans lequel les dé-
cisions du Conseil d'Etat, de la Cour de cassation et des Cours 
royales, les plus intéressantes pour les agens de l'autorité, sont 
présentées et commentées par un avocat aux Conseils du Roi ; 
A" des documens spéciaux et inédits d'administration fran-
çaise et étrangère, des reproductions d'articles de journaux 
français et étrangers sur des questions administratives; 5" les 
nouvelles de l'administration, les renseignemens intéressans, 
les mutations, promotions, etc.; 6° une bibliographie admi-
nistrative dans laquelle sont mentionnées toutes les publica-
tions qu'il importe aux administrateurs de connaître. Parla 
réunion de ces nombreux documens, qui donnent à la collection 
le caractère d'une encyclopédie d'administration et de juris-
prudence, ce recueil offre une véritable utilité aux fonction-
naires; il mérite à ce titre d'être placé dans toutes les biblio-
thèques administratives. Nous croyons donc rendre un service 
réel aux administrations départementales et financières en leur 
désignant, comme digne de leur intérêt, cette publication ré-
digée par des hommes spéciaux, au nombre desquels on compte 
des fonctionnaires, des économistes, des écrivains distingués, 
des jurisconsultes et des administrateurs. (Voir aux Annonces 
d'hier.) 

— Le bal au profil des Polonais pauvres et malades aura 
lieu le 20 lévrier. Nous approuvons fort l'idée qu'on a eue de 
le plaeer dans cette semaine des folles joiesjparisiennes ; ce 

sera un moyen d'en expier quelques-unes, sans que le plai-
sir y perde rien, que d'aller danser en faveur de ces nombreu-
ses et si intéressantes victimes de l'oppression moscovite. 

La lète, disent des personnes bien informées, surpassera en 
magnificence celles des années précédentes. Il y -aura deux 
bals ; bal de ville avec ses splendeurs accoutumées ; bal cham-
pêtre, avec illuminations en verres de couleur, llùtes et haut-
bois, bancs de gazon, charmille, tapis de mousse, violettes 
même et muguets ; tout ce qui peut enfin concourir à la for-
tune d'un bal champêtre. Si nous ajoutons qu'on pénétrera 
dans les salons par un magnifique escalier couvert descendmt 
de la terrasse du bord de l'eau sur le quai d'Anjou, transformé 
en salon d'arrivée , tout Pa.iis voudra voir cette féerie des 
Mille et une Nuits. 

Nous publierons incessamment la liste des dames patro-
nesses, ainsi que celle des personnes de la société qui veuœnt 
bien cette année tenir le vestiaire, pour rendre impossibb le 
retour des méprises de l'année dernière. 

On se procure des billets rue et île Saint-Louis, 2, à l'hôtel 
Lambert. 

APPEL DE 80,000 HOMMES SUR LA CLASSE 1845. 

Dp engage lés familles qui veulent pourvoir avec sécurité au 
remplacement immédiat de leurs fils, à s'adresser directement 
à MM. Xavier DELASSALLE et C-, place des Petits-Pères, 9 (maison 
du notaire), qui offrent toutes les garanties que l'on peut 
exiger. 

L'ÂSSCBASC-B MILITAIRE 
letier, 9, est recommandée aux familles pour sa grande solva-
bilité et l'exactitude avec laquelle elle a rempli durant 2S an-

nées ses nombreux engagemens, sans déplacement pour les as-

surés. 

ASSURANCE MILITAIRE. DÉPARTEMENT DE LA SEINE. La 
maison LESÏIBOUDOIS, établie depuis seize ans, rue Notre-
Dame des-Victoires, 38, PLACE DE LA BOURSE , avantageuse-
ment connue, est celle qui offre le plus de sécurité aux fa-
milles, puisqu'elle dépose une somme égale à la prime d'as-
surance et qu'elle est la seule qui laisse ce dépôt pendant 
l'année do garantie. On n'exige aucun billet à ordre ni autre rè-
glement par anticipation. 

— ASSURANCES MILITAIRES DAI.IFOL , rue des Lions-St-Paul, B, 
seule maison qui fait un dépôt de fonds égal au prix de l'as-
surance, entre les màins des familles. 21 e année. Aucun de 
ses assurés, depuis cette époque, n'à quitté ses foyers. Paie-
ment après libération. 

— Parmi tous les bals de nuits qui égaient notre carnaval, la 
SALLE VALENTÏNO peut se placer comme étant une de celles les 
plus courues, dont la société toujours choisie attire les étran-
gers. Son orchestre entraînant, * son décor enchanteur char-
ment à eux seuls les goûts les plus difficiles. Ce soir 14 février, 
grand bal.de nuit paré, travesti et marqué. Prix d'entrée : 

o francs. 

SPECTACLES DU 14 FEVRIER. 

O PÉRA. — 

THÉÂTRE-FRANÇAIS. — Jean de Bourgogne, la Ciguë. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 

ITALIEN. — I Puritain. 
ODÉON . — Diogène. 

PORTE-SAINT-MARTIN . — Le Comte Julien, Trilbv 
GAITÉ. — Atar-Gull. 
AMUIGU. — Les Mousquetaires. 
CIRQUE. — Le Cheval du Diable. 

COMTE. — Le Chemin de fer de Paris à la Lune. 
FOLIES. — Le Hussard de Felsheim. 

VAUDEVILLE. — Beaugaillard,^àrlo Beati, les x
ro

: 
VARIÉTÉS .— Le Mousse, Indiana. s 1(ai

s 
GYMNASE. — Le Mardi-Cras li l'hôtel des Haricots. 
DÉI.ASSEMENS-COMIQUHS. — Les Amours de Paris.' 

DIORAMA . (Rue de la Douane). —L'Eglise Saint-Marc 
SOIRÉES FANTASTIQUES DE ROISERT-HOUDIN , galerie ri 

164, Palais-Royal, à 8 heures du soir.
 ae
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AUDIENCE DES CRIEES. 

VASTE ET BEL HOTEL 8g avoui 

18." 

'V, 
Vente sur lieitation en l'audience (les criées du Tribunal de i 

une heure de relevée, le samedi 28 lévrier 1846, 

D'un vaste et bel Hôtel, de construction moderne et rir-hem 

sis à Paris, quai d'Orsay, 29. 

Entrée en jouissanee le 1" avril 181G. 

Superficie, 1 140 mètres. 

.Mise à prix : 314,000 fr. Glaces ù prendre èn sus du prix 

S'adresser, pour les renseignemens et pour visiter I 

M
c
 Masson, avoué poursuivant, dépositaire d'une cop.„ 

charges, quai des Orfèvres, 18; 2° à M
c
 Beroeon, notaire . ' -

Honoré, 34G; 3° à M« Frottin, notaire, rue des Saints-I'f
!rc

'
s
 ,?

 Sa
'M-

M. Rigault, avocat, rue dc Lille, 83. (4l|
8
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LE PASSE -TEMPS, GAZETTE DES BAINS, 
Journal particulièrement destiné aux Etablissemensfde Bains, paraissant le samedi, et publiant dans chaque numéro un DESSIN LITHOGRAPHIQUE représentant tantôt un site intéressant, tantôt un Etablissement de Bains remarquable 

Pli IX 5 m AM, 18 FRANCS. - SIX MOIS, 10 FRANCS. 
On s'y abonne chez tous les Directeurs des Postes, et à Paris, aux Bureaux du Journal. 

! 

LE JOURNAL 
A. 4 FRANCS PAR AN POUB PARI 

ES FAMILLES 
10,000 ABONNES A LA PREMIÈRE LIVRAISON 

PUBLICATION ^HA ranttflll ■ WÊàÈ* MONITEUR 

* D'ilTI, 
T 5 FRANCS POUR LES DRPARTEMENS. 

Paraissant le 95 de chaque mois en 16 pages in-folio, avee Gravures et Illustrations , 

VIENT D'EXPÉDIER SA PREMIÈRE [LIVRAISON A DIX MILLE SOUSCRIPTEURS. 
HUIT articles de littérature, sciences, arts, biographie î SIX. nouvelles ou récits, romans ; WIMCwï-IilïIT très belles gravures, dont ©IX format 

grand in-octavo jésns, papier peau vélin, impressions de luxe* — VOICI LE KÉSEMÉ OE NOTRE EXAMEN : 

SOMMAIRE^DES'ARTICLËS DU 1" &UMÉRO : La Famille Merval (introduction).—Le Ver Luisant (nouvelle). —Botanique (première promenade). — Erable. — Le Cèdre. — Le Blé. —fLe Pissenlit. — La Capucine. — LefNoyer. -Lt 

Fenouil. —- Le Haricot. — Le Noyau. — Les Enfans terribles. — Le Sucre. — Le Champ de Bluetsl (nouvelle). — Enfance de J.-J. Rousseau (histoire). [•— Une Histoire irlandaise. —|La Mort du roi Arthur (ballade). — Le Boa.- -lu 

Cousin (histoire naturelle). — Cours de Littérature française. — Plan du Journal. 

SOMMAIRE DES GRAVURES : Le Pavillon de la Roserie. — L'Erable, sa Graine. — Graine de Cèdre.f— Tige de|Blé. — Grain de|Blé.|—- Pissenlit, Graine dePissenlit.f— Capucine, sa Graine. — Noyer, noix.j— Fenouil, ses deux Grains 

agrégées, Graine isolée. —- Haricot ouvert. — Noyau. — M. Bahu qui a inventé la poudre. — Le Crevé dufmatin. — Donne-moitié Bonbon et Va-t'en. — Maison de M. Lambrier. — La Correction. •— Le Bôti. — Le Vol de Pommes, -b 

Voyageur. — Le Dîner. — La Fontaine de Héron. — Un Aqueduc. — Le Songe du Roi. — Le Chevalier et le Serpent. — Le Champ de Bataille. — Mort du sir|Modred. — L'Epée du Duc. — La iriort du Roi. — Le Prodige, — ht 

coite du Gui.
a
—Le^Couronnemeut dè Charlemagne. — La Tour de Nesle. — Portrait de La Fontaine.f — Une Scène de l'Opéra. — UnfBoa. — Un Bas-relief. 

LE SECOND NUMÉRO PARAITRA LE 25 FÉVRIER. 
On souscrit au Bureau, rue Montmartze, 171 ; chez tousses Libraires, tous les Directeurs de poste, et au bureau des Messageries.— QUATRE FRANCS pour Paris, — CINQ FRANCS pour les départemens. 

(Toules les Lettres non affranchies et non accompagnées d'un mandat sur la poste ou snr une maison sur Pans seront rigoureusement refusées.) 

GHEMÎN DE FEÏUFÀMPOUXAMZEBROUCK 
C'est par erreur de chiffre que l'assemblée générale a été annoncée pour le 

10 mars ; c'est le 20 du même mois qu'elle aura lieu, à trois heures très pré-

cises, dans les salons Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

De J. Aymès, boni, de la Madeleine, 13, et rue du Bac, 104. 

SnuclBHOn» «T Arles*. 

Provision fort utile, 
En tous lieux comme en tout temps, 

Indispensable à la ville 
Aussi bien que pour les champs. 
Si chez nous il se présente 
Un convive inattendu, 
La ménagère, prudente 

N'est pas. prise au dépourvu. 

Mais qu'ils ont bien plus de charmes, 
S'ils sont à double-boyau, 

On y voit couler des larmes 
Sous la lame du couteau. 
Si dans notre huile liltrée, 

Vous voulez les tenir frais, 
Sur la partie entamée 
Ils ne ranciront jamais. 

RIT.X.ET1ES S>E TOURS et non pas de Paris, à 2fr. le demi 

ïaril, à 4 fr. le baril. La contrefaçon permanente de tous les produits en 

altère la qualité. et rend illusoire leur réputation. L'origine de nos Ril-

lettes est jusliliëe par notre correspondance avec les fabricans de Tours 

les plus renommés. 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TERRE DES DESCENDANS DU M 
MBS CE PAYS. 

Le château, placé-dans une situation admirable, avec une délicieuse vue sur 

les Pyrénées, est situé sur la route de Toulouse à liayonne, à six heures ae 
Toulouse et à six heures de Bagnères; on accepterait en échange d'autres im-

meubles. 
Pour tous renseignemens, s'adresser à M. SAUVAGEOT, |rue de Trévise, 10, 

de dix heures à midi, et à l'Agence royale de Publicité, rue Vivienne, 53. 

HISTOIRE DE I.A 

Rue Boucher, 17, au i", près le Pont-Neuf. 

donne tous les jours chez elle des consultations pour le pas-
sé, le présent et l'avenir. Elle se rend aussi chez les person-
nes qui veulent bien l'honorer de leur confiance. 

RLE10RRDEE liRETRALE 
Ou suintement urélral habituel ; ses causes, son traitement curatif, 

Par le doct^urj DESRUELLES, ancien professeur au Yal-de-Grâce ; 

Ouvrage essentiellement pratique.—Première partie, prix : 2 fr. . 

Chez J.-B. BAILLIERE, libraire, rue de l'Ecole-de-Médecine, 17; 

Et Chez J. LACOUR, imprimeur , 33, rue Sainte-Hyacinlhe-Salnt-

Micliel. 

PHARMACIEN, rue Sainte-Appoline, 23. Dépôts dans chaque ville. 

Ce SHtOP, adopté depuis longtemps par les meilleurs médecins, convient 

dans les TOUX OPINIATRES, ASTHMES, CATARRHES, COQUELUCHES et au-
tres TOUX DU L'ENFANCE, GASTRITES et toute irritation îde poitrine et de 
1 estomac. 

Entreprise générale dés Favorites. 

gérance et celui des commissaires sur l'exer-
cice 1845; de délibérer sur toules les propositions qui pourraient élre faites, 

notamment de procéder à la nomination d'un gérant, en remplacement i I 
HENRY, décédé le 3 février courant. 

Nota. Pour élre admis à l'assemblée générale, il faut être porteur de M 
actions au moins. 

SOCIETE DIS lîIS DE BASÎIS1 
(fjï&ndes.) 

M. Debrây, directeur-gérant, a l'honneur de prévenir MIL les action»*1 

que l'assemblée générale annuelle aura lieu au siège delà société, wj-
Eaubourg-Sainl-Denis, 93, le mardi 10 mars prochain, sept heures prie»» 

MM. les actionnaires qui voudront assister ou se faire représenter JI'a
Btt

" 

blée sont invités à déposer leurs titres au siège de la société d'ici au ' 

prochain, conformément à l'article 26 des statuts. 

MALADIES SECRÈTES ̂ .S^»it 
martre, n. 109. ' „ 

ïft*»wB&<s*«# Sai«DB *.fri Placement, rue Caumartin, 22, wtP*l 
UOIliefelJ<|UeS *

d
e vins fins, autorisé cl désintéresse;

1
' 

dame de haute position, qui exige le placement gratuit des sujets recom 

dables. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 

Paris, le 7 février 1846, dûment enregistré. 
H appert l°que M. Charles SALEUR, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Honoré, 357, et M. 
Joseph BRUAND, demeurant à Paris, rue 

Saint-Honoré, 365, ont déclaré dissoudre, à 
partir du 31 janvier 1346, la société en nom 
colleelir qui existait entre eux pour le com-

merce de marchands tailleurs, situé à. Paris, 
rue Ri tielieu, 72, suivant acte sous seing pri-

vé, en date du 20 mars 1841, enregistré; et 
que mesdils sieurs Saleur et Bruand ont été 
chargés de la liquidation de cette société; 2° 

qu'il a été forme une- société en nom collec-
tif entre M- Hartivig MA VER, tailleur, de-

meurant à Paris, rue Castiglione, 10; et MM. 
HALEUR et BRUAND , pour le commerce et la 

confection d'habillement d'hommes; que la 
^uréede cette société sera de huit années, 

depuis le 7 février courant jusqu'à pareille 
époque de l'année 1854; que le siège sociâl 
est établi à Paris, rue Castiglione, 10; que 

U raison sociale est : MAYER, SALEUR et 
BRU1ND; que la signature sociale appartien-

dra à chacun des associés, qui no pourront 
en faire usage que pour les affaires de la so-

ciété. 
Pour extrait : MAÏER, SAI.EUR et RjMJApm 

(5589) 

sent, apporté aucun autre changement ni 
mouilication à l'acte duditjour u mars 1840. 

Pour extrait : Signé LEJEI:NE . (5590) 

Suivant acte passé devapt M» Lejeune et 
son collègue, notaires à Paris, le 2 février 

1846, enregistré à Paris, 4' bureau, le 3 du 
mê,me mois, folio 80, recto, case 7, au droit 

dc 1 fr. 10 cent., , 
M \!o!ionse YVONNE T, marchand de pa-

piers, demeurant à Paris, rue du Roule, 13; 
Et M. Louis-Aledon HENRY, aussi mar-

chand de papiers, c' M|no Marie-llonorine-
Cé'cile MAUNOURY, son épouse, de lui auto-
risés, demeurant ensemble à Paris, rue des 

Lombards, 37 et 39, 
Ont apporté a la société en nom collectif 

formée entre eux pour l'exploitation d'un 
fonds du commerce de papeterie, sis a Pans, 

rue des Lombards. 37 et 39, par acte passé 
doyanl ledit M« Lejeune, le 1 1 mars 1840, les 

modifications suivantes: 
Art i" La raison sociale sera à 1 avenir: 

Alph YVONNiiT et HENRY aine. 
Art 2 Chacun des associes aura la signa-

turc sociale, dont il ne pourra faire usage que 

Dour les affaires delà sociéle. 
\rt 3 MM. Yvonnct et Henry se sont ré-

»ervéi de s'entendre ultérieurement sur la 

durée cl le» conditions d'une nouvelle socié-

lé ainsi qu'ils y aviseront. 
Art. 4. 11 n'a été, d'ailleurs, quant à pré- I 

Suivant acte reçu par M» Belle!, notaire à 
Paris, le 3 février 1816, enregistré, MM. Ho-
noré ROUTTIERet.luIesHUET,lous les deux 
marchands de fournitures de tailleurs, de-
meurant ensemble à Paris rue des Prouvai-
res, 18, ont formé une société en nom collec-
tif à leur égard, et en commandite à l'égard 

d'une personne dénommée audit acte, pour 
l'exploitation d'un fonds de commerce de 
fournitures de tailleurs, sis a Paris, rue des 
Prouvaires, 18. Celle société a été contractée 
pour dix années consécutives, du 1 er février 

1846 au i°r février «856. Klle existera sous 
la raison sociale : BOUTT1ER. HUET et C'; 
la signature soeiale portera ces mêmes noms. 
Son siège sera à Paris, rue des Prouvaires, 
18, L'associé commanditaire s'est obligé à 
fournira ladite société une somme de 25 ,000 
francs. MM. Pionnier et Huel feront seuls et 
indistinctement les ventes ét achats, et seront 
chargés de la gestion et de la direction des 
affaires. Ifs auront seuls et indistinctement 
la signature sociale, mais ils ne pourront en 
faire usage que pour les affaires île la société. 

Pour extrait : BELI.ET . (5592) 

Suivant acte sous seings paivés du 6 février 
1846, enregistré le 12, 

La société formée entre M.Charles-Edouard 
PATINOT, demeurant à Paris, rue de Coudé, 
13, et M. Achille-Victor HEURTELOOP, archi-
tecte, demeurant à Paris, rue Neuve-Luxem-
bourg, 27, sous la raison sociale PATINOT el 
Comp", pour l'exploilalion d'une fabrique dc 
prodnits en terre cuite pour le bâtiment, sise 
a Paris, rue de Vaugirard, 75, suivant acle 

s:ius seings privés du 9 juin 1813. enregistré, 
a été dissoute a compter dudit jour 6 février. 

M. Patinot est nommé liquidateur, et les 
pouvoirs les plus étendus lui sont attribués, 
1 l'effet de faire la liquidation ainsi qu'il avi-
sera, même ceux de traiter el transiger ; il 
continuera a signer PATINOT et C. 

M. Ileurteloup reste attaché il la fabrique en 
qualité d archilecte-ingénieur, chargé du soin 
des batimens el des machines. 

PATINOT 61 C«. (5591) 

A. E. SALIVES et C», pour devenir désormais 
A. B. MANNE et C. 

Clôture délinitive des souscriptions le 20 fé-
vrier 1846 inclus. 

500 francs l'action payable parcinquième de 
trois mois en trois mois. — Ou a donc un an 
pour compléter le capital de chaque action. 

Déjà plus de quinze mille actions sont en 

demande. — Eclairage par le gaz hydrogène 
sur toutes les échelles.— Production considé-
rablement augmentée.— Réduction de 40 pour 

100 sur les frais d'établissement.— Lumière 
d'une beauté et d'une pureté remarquables. 

Economie de plus de f.o pour îoosur les 
meilleurs systèmes connus. — Procédés nou-
veaux de distillation de la houille. — Brevets 

d'invention sans garantie du gouveruement. 
Gérance garantie. 
Application des procédés aux villes, garres 

de criemins de fer, élablissemens publics el 
particuliers. 

Siège social, 48, rue Basse-du-Rempart. 
A. B. MA.NÏE et C: 

Tribunal «te commerce. 

COMPAGNIE DU GAZ ECONOMIQUE. — AVIS. 

,e27 janvier 1846.M. Salives, gérant, a, par 
acle devant H» Oulrebon, notaire, usé de la 
faculté qui lui élail réservée de se choisir un 
successeur. Il a désigné H. A. B. MANNif, an-
cien maître de forgés, propriétaire a Paris, 

De cedit jour, la raison sociale acessé d'être 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du u FÉVRIER 1846, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur LEEEBVRE, tailleur, rue Riche-
lieu, 64, nomme M. Perlé juge-commissaire, 

et M. Richomme, rue d'Orléans-St-Honoré, 
19, syndic provisoire (N" 5389 du gr.); 

nONVOCAÏIOAS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rsiidre an Trihunal 

commerce de Paris^ salle des assimilées des 

faillites, ?ÎM. les créanciers .* 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

'Du sieur GRIVEAU, md de bouteilles el 
; bouchons, place du Palais-Roval, 239, le 20 

j février à 2 heures (N
J 5886 du'gr.); 

Du sieur ÎMBERT. tailleur.'rue Coquilliére, 
43, le 19 février à 3 heures (N» 5859 du 
gr); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

Ht. le j*$e-iomnissttir» doit les cmsulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présentés, que sur la nomination de 

nouveau* syndics. 

NOTA. II eil nécessaire que loi créanciers 

convoqué» pour le» vérification ot affirmation 
de leur» créances, remettent préalablement 
leurs titres i MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PIIILIPPETS, anc. chaudronnier 
à Lagnv, demeurant rue de la Harpe, 109, le 
10 février à 2 heures (N° 5329 du gr.,'; 

Du sieur DF.LL'S-ROWN, cabaretier, bar-
rière S'.-Jaeques, le 19 février à 3 heures (N-
5:05 du gr.): 

Du sieur REMONDY, linger, rue Bourbon-

Villeneuve, 56, le 20 février à 2 heures (N° 
5750 du gr.); 

Pour être procédé sovs la présidence de 

Jïf. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou en-
dossemens de ce» faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au greffe leurs 
adresses, afin d'être convoqués pour les as-
semblée» subséquente». 

CONCORDATS. 

Du sieur CORRIVEAU, limonadier, faub, 
St-Antoine, 167, le 19 février à 9 heures 112 
(N» 5613 du gr.;; 

Du sieur SCHRAMM, crémier, rue Gaillon, 
5, le 19 février à 2 heures (N° 5656 du 
gr); 

Du sieur ANQUF.TIPS, md de tableaux, rue 
Jacob, 50, le 20 février à 2 heures (N" 5522 
du gr ), 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur la for-

mation dit concordat, ou, s'il y a /ira, s'en-

tsndre dcr.lcrcr n état d'union, i.i , dans ce 

dernier cas, être immédiatement consultés tant 

snr les faits de la gestion que sur l'utilité 

11 maintien DU du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne sera admi» que le» créancier! 
reconnu». 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BERTAUT, entrep. de déménage-
mens à Belleville, le 19 février à 2 heures (N° 

5659 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

Vil y a lieu, ou passer à la formation de 

l'untaii, et, dans ce cas, donner leur avis 

sur l 'utilité du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

■n! invités à produire, dans le délai de 

*ins;t jours, h dater de ce jour, leurs titres 

de créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif d;s sommes :i récla-

mer, MM. les créanciers i 

"■Du sieur GINESYainé, commerçant, rue 

Notre-Dame-de-Lorelte, 30, entre les mains 

de M. Duval-V'aucluse, rue Grange-aux-Belles, 
5, syndic de la faillite (N° 5738 du gr.); 

Du sieur GAUTIER-LAMALLE, anc. bou-
clier à ivry, entre les mains de M. Hellet 

rue Paradis-Poissonnière, 56, syndic de la 
faillite (N° 5692 du gr.); 

Du sieur ANTOINE, loueur de voitures, rue 
Rivoli, 34, entre les mains de M. Gromort 

passage Saulnier, 4 bis, syndic de la faillite' 
lN" 5797 du gr.); 

Du sieur DUCI1ÊNE aîné, lab. de chapeaux 
rue Geollroy-Langevin, 7, enlre les mains de 
M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic de la 
faillite (N- 5842 du gr.); 

Pour, n conformité de l'article 49Î de la 

loi du 18 mai i838, (tre procédé h la vérifi-

cation des créances, qni commencera immé-

dialcmeniaprès l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 

la faillite du s' PATEY, corroyeur, r. St-Maur, 
4, sont invilés à se rendre, le 19 février à 9 

heures i|2, palais du Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 de la loi du 28 mai 

838, entendre le complo définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le clore et. 

l'arrêter; leur doiinerdécharge de leurs fonc-

tions, et donner leur avis sur l'excusabilité du 
failli (N» 4039 du gr.). 

res de charbons, redd. de comptes, — 
Veuve Roussel, lab. de chaussures, id. — 
David, commissionnaire en vins, clôt. 

MIDI : Courtoise, md de draps, id. — Hoileau 
et veuve Gruai-d, mailres d'hôtel garni, 
synd. — Moreau, anc. commissionnaire en 
marchandises, id. — Dumay, lenanl hôtel 
garni, vérif. 

UNE HEURE i|2 : chevalier, mercier, id. — 

Foulon et Tissier, entrepreneurs, id. — 
Bouillet, md de soie, conc —Loss, libraire, 
id. — Delagc. tailleur, clôt. — François, 

loueur de voitures, id. — (Juillet, anc. md 
devins, id. — Rideau, négociant, synd.— 
Boivih, md do fers, redd. de comples. 

TROIS HEURES : Burnot, plâtrier, id. — Plan-

che fils aîné, tailleur, clôt. — Bouzat, eu-
lrep.de pavage, id. — Bouzier, épicier, 
conc. — Berger et femme, loueur de ca-
briolets et blanchisseuse, synd. - Pingard, 
faïencier, |"d.— Panier, peintre èn bàlimens, 
id. 

SégmriaïUwM» «te lîSri»»»"" 
et «l-< S?jcn». 

Le 10 février : Jugement qui prononce sépa-
ration de biens entre Alexandrine VIVIER 

et Pierre-CharleS, Antoine QUANTIN, garçon 
traiteur, rue Neuve-St-Deuis, 9. 

Bonnel dé Longcbamp avoué. 

Du 1 1 février. 

Mme veuve Bourquenay, 85 ans, rue Jou-
bert, 28.— M Ballonhev, 81 ans, rue Sl-Ho-

noic. 376. — M. Prcauileau,42ans, rueGo-
dot-Maoroy, 17. - M. Galleron, 73 ans, rue 
(le Londres, 30. — M. Cohin, 49 ans, rue des 

. Bourdonnais, 1 1 . — Mlle Sage, 1 4 ans. cité du 
mois après la date de «a/»*- Wawbill. S - Mme veuve Grcvilion 62 

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice ans, rue de P.euilly, 3. - [il. Grenier, 81 ans, 

rue St-Maur, 2 bis. — Mme veuve Viuet, 77' 
ans, rue St-Benoll, 18. - M. Aimont, 61 ans, 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

N. B. Un , 

de ses droits contre le failli. 

Du 12 février. 

M BRASSEUR, md de vins, rue Aubry-le-
Boucher, 5 (N° 5695 du gr.).

 3 

M. BOCQUF.T, rab. do bronzes, faub. Saint-
Martin, 59 (N° 3163 du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 14 FÉVRIER. 

NEUF HEURES : Sciure, nourrisseur, rem à 

^.
Win

%-
L

<*Vtg filsatn,., nul'd,. vins 
clôt. - Tanquerey, entrep. -de peinture 
ul. - Lafond, md de vins.Td. _ ififeTiT-
fault, tenant appartenons meublés, conc -
Augry, md de dentelle», id. _T

a
„Ucc 

anc. confectionneur, synd. — Mi l 11,1' 

peintre en ba ,imen,,id. L ùvotlier'md dè 

rue Sle-Mario, 4. — M. Ralier. rue de la Ott 
ciêre, 9.- M. Marquis, 85 ans, rue des Nojers 
4. — Mlle Moreau, 16 ans, rue Moullétard, 
1). 85. 

»*«»ar«sc au 13 l'evrlcr. 

Enregistré &;Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centime». 

Février 1846. 
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IMPRIMERIE DE k> GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE ÏŒUVE-DES-PETITS-CHMÎPS S¥< 
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